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Eléments généraux

1. Cadre général

1.1. Cadre institutionnel 

Le nouvel arrêté du 19 avril 2017 relatif au dispositif national de surveillance de la qualité de l'air ambiant
 fixe les missions confiées par l’état aux Associations Agréées de Surveillance de la Qualité de l’Air (AASQA). Les AASQA doivent ainsi réaliser un inventaire régional spatialisé des émissions primaires des polluants atmosphériques et de leurs précurseurs. L’arrêté précise que l’AASQA doit mettre à jour cet inventaire au moins tous les 5 ans en s’appuyant sur le présent document : « le guide méthodologique pour l’élaboration des inventaires territoriaux des émissions atmosphériques ». Il figure dans le référentiel technique national, c'est-à-dire le référentiel métier applicable par les AASQA pour surveiller la qualité de l'air en France, maintenu par le Laboratoire Central de Surveillance de la Qualité de l’Air.

Le présent document constitue une mise à jour du précédent guide paru en novembre 2012 : http://www.lcsqa.org/system/files/ressources/medde-dgec-guide_methodo-elaboration_inventaires-pcit-2012_vf.pdf. 

1.2. Méthode de travail

Ce document correspond à la seconde version du guide méthodologique pour l’élaboration des inventaires territoriaux des émissions atmosphériques, la première version (V1) datant de 2012. Il représente une mise à jour des données mais aussi parfois des méthodologies décrites dans la V1. Le travail de mise à jour du guide s’est déroulé en deux étapes. De 2014 à2016, les AASQA qui utilisent ce guide pour mettre à jour leurs inventaires régionaux, se sont organisées en groupe de travail sous la houlette de la fédération ATMO France, pour proposer une mise à jour de chaque partie technique du guide. Depuis début 2017, sur la base du travail précédemment effectué par les AASQA, le bureau de la qualité de l’air (DGEC) a mis en place des ateliers de travail regroupant des spécialistes des AASQA, du CITEPA, de l’INERIS ainsi que des experts du domaine (réseau RARE, SNCF, SDES, IFSTTAR etc…). Ces ateliers de travail sont au nombre de 7, correspondant aux principaux secteurs d’activité émetteurs, et ont chacun permis d’aller plus loin dans la mise à jour de chaque chapitre du guide. Un atelier transverse a été conduit relatif à l’inventaire des consommations d’énergie, ayant donné lieu à un nouveau chapitre, qui n’existait pas dans la précédente version du guide. Enfin, la compilation et l’harmonisation des différentes parties ont été conduites par le LCSQA qui héberge la version électronique du guide ainsi que les fichiers associés. Les participants à ces ateliers de travail, ainsi que leurs pilotes sont décrits dans l’Annexe 1.

A noter que le traitement de questions spécifiques a pu nécessiter la constitution de nouveaux groupes d’experts réunis pour une ou deux réunions afin de formaliser une réponse concertée. Ce fut le cas pour aborder les questions de la description et de l’élaboration de parcs automobile français.

2. Caractéristiques des méthodologies 

2.1. Objectif d’un inventaire territorial

Les méthodologies développées dans ce guide permettent l’élaboration d’inventaires territoriaux. Les objectifs de tels inventaires sont multiples et diffèrent des objectifs des bilans nationaux d’émissions tel que réalisés par le CITEPA pour le compte du Ministère dans le cadre du rapportage national sur les émissions. 

Par convention, nous considérerons que l’inventaire territorial est un inventaire spatialisé. Les sources et les émissions sont donc géoréférencées et projetées sur des unités géographiques pouvant être un maillage avec une résolution donnée ou des entités administratives (voir Annexe 2) pour plus de détails sur la spatialisation des données d’émission). 

Les objectifs principaux d'un inventaire territorial d’émissions sont les suivants :

· produire des éléments de caractérisation de la pollution atmosphérique en tout point du territoire ; 
· alimenter en données d’entrée les outils de planification réglementaire : PPA, PDU, SRADDET, PCAET, PLU, SCOT, etc. ;
· hiérarchiser des sources d'émissions (sectorisation des rejets) afin de contribuer à la définition de politiques de réduction des rejets ciblées sur les principaux secteurs émetteurs pour une plus grande efficacité ;
· fournir des données d'entrée aux modèles de qualité de l’air (déterministes, géostatistiques) utilisés pour la prévision, la cartographie et la scénarisation (études d’impact) des niveaux de concentrations des polluants atmosphériques ;
· appuyer l'optimisation du réseau réglementaire de mesure de la qualité de l’air mis en œuvre par les AASQAs, afin d’assurer l’adéquation entre l'implantation des stations (hors sites ruraux) et les zones présentant de fortes densités d'émissions ; 
· contribuer au rapportage réglementaire sur les émissions, les concentrations dans l’air ambiant et les dépassements.  
2.2. Caractéristiques des méthodologies proposées

Les méthodologies développées dans ce guide doivent permettre de constituer des inventaires territoriaux qui reflètent la situation locale, tout en étant cohérents entre eux et avec les inventaires nationaux. En effet, les inventaires territoriaux servant à alimenter des plans réglementaires nationaux et communautaires, la cohérence au niveau national doit être respectée. 

Pour ces raisons, les critères ayant orienté les choix des méthodologies implémentées dans ce guide sont les suivants :

1) 
privilégier les méthodes permettant de mettre en évidence et d’intégrer facilement les évolutions technologiques et/ou de parcs d’équipements, voire la structure de l’activité en vue de pouvoir refléter les évolutions au cours du temps. 

2) 
veiller particulièrement à proposer des méthodologies robustes, pérennes (faisant appel à des données régulièrement publiées ou disponibles) et de préférence assez précises (selon l’état de l’art et le poids de la source à l’échelle considérée). Les qualités techniques premières recherchées dans les inventaires d’émission et, autant que possible, respectées dans ces méthodologies, sont l’exhaustivité, la cohérence, l’exactitude, la transparence, la traçabilité et la comparabilité 

3) 
être cohérentes avec le niveau national, et homogènes sur le territoire.

4) 
permettre la prise en compte de données spécifiques à l’échelle d’une région ou d’une entité locale.

Le choix, dans les cas où il viendrait à se poser, entre cohérence nationale et pertinence locale doit être justifié en fonction des besoins aux échelles régionales et territoriales mais également de la robustesse et de la pérennité des données locales.

2.3. Périmètre géographique

Les méthodologies développées dans ce guide sont applicables aux régions de la France entière (métropole et outre-mer hors PTOM). Il faut cependant noter la difficulté de trouver certaines données et/ou statistiques pertinentes localement pour certains territoires d’Outre-Mer. 
3. Référentiel ( ou nomenclature) / Format de restitution
La réalisation des inventaires des émissions passe par le recensement des sources d’émissions pour lesquelles des méthodes d’estimations des rejets atmosphériques sont mises en œuvre. 

La nomenclature communément adoptée pour recenser ces sources d’émissions est la nomenclature SNAP (Selected Nomenclature for Air Pollution) qui était issue des travaux du projet européen CORINAIR. Celle-ci a évolué au cours du temps, en particulier pour intégrer les sources relatives aux poussières (cf. liste des codes SNAP en Annexe 1 du document méthodologique OMINEA https://www.citepa.org/fr/activites/inventaires-des-emissions/ominea).

Cette nomenclature qui est orientée « source » nécessite le plus souvent d’être complétée par une sous-catégorisation technique et/ou sectoriel/économique, que l’on peut nommer « rubrique ».

La rubrique technique permet par exemple de différencier distinctement des structures de parc d’équipements qui peuvent avoir des facteurs d’émission différents.     

La rubrique sectorielle/économique permet de gérer en amont les contributions sectorielles/économiques des activités émettrices de la SNAP (qui n’est pas orientée sectorisation économique), en particulier les activités SNAP de combustion dans l’industrie 0301xx qui regroupent tous les secteurs économiques de l’industrie. 

C’est en général cette sous-catégorisation complémentaire sectorielle/économique qui permet de faciliter les interfaces de sorties entre la SNAP et les différents formats de restitution des inventaires d’émissions.

Dans le cadre de ce guide, l’interface pour le format de restitution SECTEN est détaillée. Les autres interfaces de restitution pour les formats onusiens CCNUCC et CEE-NU ne sont pas développées en détail, car si elles représentent des obligations de rapportage au niveau des inventaires nationaux, ce n’est pas le cas pour les inventaires territoriaux. Par ailleurs, ces formats onusiens sont assez peu explicites. Un simple renvoi aux éléments d’information du rapport OMINEA du CITEPA est proposé pour ces derniers. 

3.1. Format SECTEN 

Les formats de restitution des données sont souvent peu explicites (notamment les formats onusiens) et dans lesquels il est difficile d’identifier les différents secteurs économiques usuellement considérés.
Pour pallier cet inconvénient et répondre à une demande plus large, un format français spécifique appelé "SECTEN" pour "SECTeurs économiques et ENergie" a été développé par le CITEPA dans le cadre des inventaires nationaux pour le ministère de l’écologie (cf. rapport d’inventaire annuel SECTEN du CITEPA). Ce format, plus aisé à interpréter et plus approprié pour l’identification des principaux secteurs économiques usuels, constitue une distribution particulière des mêmes données de base d’émissions selon la nomenclature SNAP complétée de rubriques techniques et/ou sectoriels/économiques.
Afin de disposer de tous les détails nécessaires au rapportage SECTEN et notamment du détail de la correspondance avec les codes SNAP, il est proposé de se référer au dernier rapport SECTEN publié sur le site du CITEPA.
Nomenclature de restitution SECTEN
Le format "SECTEN" comporte deux niveaux sectoriels :

· le niveau SECTEN 1, regroupant les secteurs dits "principaux" constitué par sept catégories de sources et une catégorie de sources "hors total"

· le niveau SECTEN 2, comprenant 47 sous-secteurs.

Interface SNAP SECTEN
La restitution des résultats d’émissions au format de sortie SECTEN, nécessite dans certains cas un affinement des activités de la SNAP en rubriques. Cette sous-catégorisation « rubrique » outre son utilité pour les interfaces de restitution, peut également servir par ailleurs à suivre plus précisément certaines sources d’émissions à un niveau plus fin que la SNAP (e.g. ventilation par technologies, usages…). 
La table d’interface SNAP-SECTEN fournit donne les correspondances entre : 
- les activités SNAP combinées avec certaines rubriques (utiles à la restitution SECTEN), et 
- la sectorisation SECTEN (niveau 2 et 1) 
D’autre part, cette correspondance peut dépendre des substances inventoriées. En effet, la restitution au format SECTEN définie dans le cadre des inventaires nationaux, a pour objectif d’être cohérente en termes de couverture sectorielle respectivement avec la CCNUCC pour les GES et avec la CEE-NU pour les polluants atmosphériques. Cela crée des contraintes et des cas particuliers pour quelques sources d’émissions dont l’inclusion ou non dans les totaux nationaux peut dépendre des substances selon les spécifications respectives de la CCNUCC et de la CEE-NU.
Au cas où, les rubriques utiles à l’interface SNAP -> SECTEN ne sont pas définies « ex ante » lors de l’élaboration des inventaires d’émissions, pour une activité SNAP pouvant contribuer à plusieurs secteurs SECTEN, il faut à postériori, établir des coefficients de répartition pour la restitution au format SECTEN. Ces coefficients d’allocation SECTEN « ex post » peuvent en particulier être basés sur des indicateurs de répartition des niveaux d’activités.    

3.2. Formats onusiens CCNUCC et CEE-NU   

Les deux formats onusiens de restitution des inventaires d’émissions nationaux respectivement pour les GES et les polluants atmosphériques sont :
· le format CRF (Common Reporting Format) de la CCNUCC (GES),
· le format NFR (Nomenclature For Reporting) de la CEE-NU (polluants atmosphériques).
Ces deux formats de restitution d’inventaires nationaux sont décrits en détail respectivement dans les rapports d’inventaires nationaux respectifs au format CCNUCC et au format CEE-NU / NFR &NEC, et dans le rapport méthodologique OMINEA (cf. https://www.citepa.org/fr/activites/inventaires-des-emissions/ominea ). 

3.3. Format « PCAET »

Avec l’ajout des méthodologies de calcul des émissions indirectes de GES dans le cadre de la deuxième version de ce guide, il est possible également de produire un inventaire compatible avec le format PCAET, format demandé par les articles R.229-51 et R.229-52 (décret n°2016-849 du 28 juin 2016), qui sert de référence pour les politiques régionales et locales de planification énergétique des territoires. Les grands secteurs d’activités sont similaires aux secteurs d’activité SECTEN, avec une petite différence pour le secteur « déchets » qui doit être rapporté à part du secteur industriel.
Mais à la différence du format SECTEN, les émissions de GES liées aux installations de production d'électricité, de chaleur et de froid du territoire sont comptabilisées par ailleurs. Le calcul du PRG comprend donc les émissions directes de GES du territoire dues à ses activités desquelles ont été soustraites les émissions de GES : des centrales thermiques produisant de l’électricité, des réseaux de chauffage urbain livrant de la chaleur aux secteurs finaux et des incinérateurs de déchets ménagers qui produisent de la chaleur ou de l’électricité.
Ainsi, les émissions de GES qui demeurent au bilan dans le secteur « branche énergie » correspondent par exemple aux pertes de méthane des réseaux de distribution de gaz.
4. Information et mise en garde sur l’utilisation des méthodologies

4.1. Diffusion des données d’émission 

Dans le cadre de l’élaboration des inventaires d’émissions de polluants atmosphériques et de gaz à effet de serre et des consommations et de productions d’énergie, les AASQA collectent de nombreuses informations parfois en signant des conventions bilatérales (exemple de la convention avec la DGPR pour accéder aux données détaillées de la BDREP). La plupart des bases de données récupérées ont déjà subi des processus de sécurisation pour garantir l’anonymisation des personnes physiques (loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés), le secret commercial et industriel (loi du 17 juillet 1978) et le secret statistique.

La base de données BDREP, en particulier, contient des informations brutes (données d’émissions, de consommations d’énergie et d’activités) sans processus de sécurisation particulier. Les données contenues dans la base BDREP peuvent rentrer dans le périmètre des informations environnementales définies dans l’article L. 124-2 du code de l’environnement. Ce statut juridique de la base de données BDREP est confirmé par l’avis n°20130037 du 21 avril 2013 de la CADA.

Les informations disponibles au sein de la BDREP relèvent donc pour partie de la notion d’informations relatives à des émissions de substances dans l’environnement, puisqu’il s’agit de données collectées dans une base répertoriant notamment des émissions de polluants atmosphériques déclarées (volontairement ou non en fonction des seuils) par les ICPE. A ce titre, toute personne qui en ferait la demande devrait recevoir communication des informations relatives à l’environnement détenues par les AASQA (en vertu des articles L. 300-1 et L. 341-1 du code des relations entre le public et l’administration). Les émissions de substances dans l’environnement ne font donc à priori pas l’objet de règles de secret statistique, ni de règles de secret commercial et industriel.

Cependant, en l’absence de spécifications claires quant à la diffusion de ces données, les recommandations sont les suivantes : 

•
Concernant les émissions de substances dans l’environnement, il convient d’adopter un « principe de précaution », en croisant les sources de données BDREP et IREP. Toute AASQA pourra sans aucune restriction communiquer sur les émissions de substances dans l’environnement extraites de BDREP dès lors que celles-ci apparaissent dans le registre IREP ;

•
Concernant les autres informations environnementales, il convient de veiller, pour l’instant, à ne pas diffuser les données individuelles collectées car protégées par le secret statistique, mais aussi les données finement agrégées à partir desquelles on pourrait remonter aux données individuelles. Pour cela, les règles édictées par le comité du secret devront être appliquées.

4.2. Cohérence avec le niveau national

Les méthodologies développées dans ce guide ont pour double objectif de permettre un inventaire local pertinent reflétant les spécificités locales, tout en assurant une cohérence avec le niveau national. 

Ainsi, les méthodologies nationales de calcul d’émission servent généralement de références. Dans ce cas, la méthode est brièvement décrite et le lecteur pourra être invité à consulter le guide OMINEA (https://www.citepa.org/fr/activites/inventaires-des-emissions/ominea) dans lequel le CITEPA consigne les données d’état de l’art
 relatives à la réalisation des inventaires, et notamment les facteurs d’émission (FE). Cependant le guide « Inventaires territoriaux » explicité ici, peut décliner des méthodologies spécifiques lorsque des données locales plus pertinentes validées sont à disposition ou qu’une méthodologie fiable plus récente existe. Par exemple, le calcul des émissions routières est effectué voies par voies dans les inventaires territoriaux, ce qui est très différent de la méthodologie nationale. 

Assurer la cohérence entre inventaires territoriaux et inventaire national ne signifie pas que la somme des données issues des premiers doive rigoureusement correspondre aux données de l’autre. Des différences existeront à cause des choix méthodologiques effectués et de la disponibilité de données primaires spécifiques au niveau territorial. Il est toutefois nécessaire de tracer les différences méthodologiques, et de les justifier. 
4.3. Durée d’application du guide

Après une première version publiée en juillet 2012, cette deuxième version a été rédigée sur la base des publications et connaissances en 2016 (chapitre énergie) et 2017 (autres secteurs). Il est vivement conseillé de suivre l’évolution des publications sur le sujet pour utiliser les valeurs les plus pertinentes lors de l’élaboration de l’inventaire des émissions. En particulier, le CITEPA publie chaque année un nouveau rapport méthodologique OMINEA ainsi qu’une base de données de facteurs d’émissions associés qui annule et remplace toutes les éditions antérieures. Lorsque la méthodologie développée renvoie l’utilisateur à ce guide ou à ces FE, la version la plus récente doit être utilisé. 

4.4. Choix méthodologiques

Les recommandations du guide reposent sur des choix méthodologiques réalisés par les groupes d’experts qui ont suivi les principes suivants :

· La méthodologie recommandée, et notamment la source des données d’activité et des facteurs d’émission privilégie généralement l’information locale qui pourrait être disponible sur le territoire.

· Lorsque les données d’entrée permettant un calcul fin des émissions territoriales ne sont pas disponibles ou sous conditions (accès payant ou soumis à restriction), un choix alternatif est proposé. Ce choix alternatif peut reposer sur la méthodologie et les données nationales qui, bien que plus agrégées, permettent néanmoins d’évaluer l’émission de l’activité. 

· Comme précisé section 2.2, lorsque l’inventaire est utilisé pour la réalisation de plan d’action de lutte contre la pollution atmosphérique ou pour le rapportage sur la qualité de l’air, il est indispensable d’utiliser les méthodologies préconisées dans ce guide qui constitue la référence nationale (arrêté du 19 avril 2017). Cependant, lorsque des données locales, pertinentes, robustes et pérennes existent dont l’utilisation n’a pas été envisagée dans le guide, il est possible (et souhaitable) que l’inventoriste les prenne en compte. Il doit, dans ce cas, justifier et argumenter son choix et le traçabiliser.

5. Lignes directrices pour le contrôle qualité, l’assurance qualité, la vérification et la réalisation d’audits techniques des inventaires des émissions atmosphériques à l’échelle territoriale

5.1. Avant-propos

Les procédures de contrôle qualité (CQ), d’assurance qualité (AQ) et de vérification ont pour objectif d’assurer, à l’utilisateur ou au destinataire des inventaires (territoriaux) des émissions atmosphériques, la pertinence des émissions calculées ou rapportées mais également leur cohérence dans le temps et dans l’espace. 

L’élaboration de la première version du guide avait abouti à la construction d’une boite à outils énonçant les éléments clés permettant d’assurer les opérations d’AQ/CQ lors de l’élaboration d’un inventaire territorial. Ces lignes directrices, étaient fortement inspirées de celles émises par le GIEC pour l’élaboration d’inventaires nationaux. 

Les principes MRV, nés à la suite de la signature du protocole de Kyoto sont, eux aussi, construits pour grande partie à partir des recommandations du GIEC. De fait, bons nombres de procédures de contrôle qualité et d’assurance qualité listées dans la première version du guide répondent en grande partie aux principes « MRV » (cf. ci-dessous).
Ainsi, l’ensemble des procédures ont été conservées ici et des pistes supplémentaires ont été ajoutées afin de renforcer l’intégration des critères MRV lors de l’élaboration des inventaires.

5.2. Introduction des principes MRV 

Les principes des critères MRV (Mesurable, Rapportable, Vérifiable ou Monitoring, Reporting and Verification en anglais) sont apparus dès la signature du Protocole de Kyoto pour les pays de l'annexe I du Protocole. Ces principes de suivi/mesure, rapportage et de vérification des émissions de gaz à effet de serre ont été depuis développés et déclinés au cours des différentes Conférences des Parties de la Convention Cadre des Nations Unies sur les Changements Climatiques (CCNUCC). Ce concept « MRV » a été étendu aux pays hors annexe I lors de la 13ème Conférence des Parties qui a eu lieu à Bali en 2007.

Ces critères « M, R, V » se veulent ainsi garantir transparence, exhaustivité, cohérence, pertinence et précision aux données utilisées par les inventaires. 

Pour de plus amples informations, le projet « Basemis – MRV »
, mené par 3 AASQA en collaboration avec le CITEPA et portant sur l’application expérimentale des critères qualité onusiens dans la construction des inventaires territoriaux est consultable en ligne.

5.3. Généralités

 L’organisme met en place un système permettant d’assurer :

· la définition des termes de référence qui constituent le cahier des charges de l’inventaire des émissions à réaliser assurant les caractéristiques mentionnées ci-dessus, ainsi que les éléments opérationnels à prendre en compte (délai, gestion de la confidentialité, etc.) ;
· la traçabilité du choix des méthodes et hypothèses de calcul par activité, la récupération des données primaires, la sélection des facteurs d’émission et des autres paramètres nécessaires au calcul des émissions ;
· l’évaluation, quantitative ou qualitative des incertitudes liées aux émissions calculées ;
· le bon déroulement des opérations de contrôle et d’assurance qualité ainsi que de vérification en considérant comme indiqué ci-dessus la nature des intervenants ;
· la traçabilité, la sauvegarde et l’archivage des inventaires et de l’ensemble de leurs éléments constitutifs.
De manière générale, les opérations de contrôle et d’assurance qualité ainsi que de vérification doivent assurer la pérennité, la complétude, la cohérence, la comparabilité, la pertinence, la transparence et l’amélioration permanente des données d’émissions produites. Dans le cadre des inventaires territoriaux des émissions, la cohérence s’examine en particulier au regard des travaux conduits à des échelles plus macroscopiques (par exemple nationale) alors que la pertinence concerne principalement la micro-échelle territoriale.
[image: image20.jpg]A\~ 4
CITEPA




[image: image21.jpg]Federation des associations
de surveillance de la
qualité de I'air

France




Contrôle qualité
Le système de contrôle qualité est mis en œuvre par le personnel en charge de la réalisation des inventaires des émissions au cours du processus de réalisation. Il permet de garantir :
· l’utilisation de méthodes de calcul pertinentes ;
· la complétude des données primaires utilisées ;
· l’identification et la correction d’erreurs tout au long de la chaîne de calcul ; 
· la sauvegarde et l’archivage des fichiers de données primaires, de calcul et de rapportage des émissions.
ASSURANCE qualité
Le système d’assurance qualité se traduit notamment par des opérations de vérification et d’audits techniques. Il consiste à vérifier la bonne adéquation des travaux mis en œuvre au regard des objectifs (cahier des charges) de l’inventaire. Il doit également vérifier que les résultats de ces travaux constituent la meilleure évaluation possible des émissions (territoriales) au regard de l’état de l’art, des objectifs fixés et des moyens mis à disposition. Il est généralement conduit par des tierces personnes non impliquées dans l’élaboration de l’inventaire.

VERIFICATION
Le système de vérification se réfère généralement à des travaux externes et peut constituer une tierce-validation de l’inventaire des émissions. Les investigations menées dans ce cadre sont multiples et pour partie laissées à l’initiative du vérificateur. À titre d’exemple : elles peuvent consister en la comparaison des résultats avec d’autres inventaires des émissions, avec des résultats de mesures de qualité de l’air, etc.

5.4. Mise en place d’un inventaire « de qualité »

La mise en place d’un inventaire devrait systématiquement être réalisée sur la base d’un cahier des charges partagé avec le demandeur. Cette section présente les éléments importants à définir tenant compte du besoin de suivi de procédures CQ/AQ répondant à l’éventail le plus large des cadres éventuels de leur utilisation. Afin d’aller un peu plus loin dans cette démarche, un volet « MRV » permet de partager des points supplémentaires.

Contrôle qualité
Les principales procédures en routine de contrôle qualité sont listées ci-après. Elles doivent faire l’objet d’une traçabilité tout au long de la réalisation de l’inventaire des émissions et pouvoir être justifiées dans le cadre d’audits techniques de l’inventaire territorial des émissions.

	Contrôle qualité
	Procédure

	Documentation des données et méthodes
	Contrôler sur toutes les activités la documentation (avec explicitation précise des références utilisées) relative aux activités, facteurs d’émission, méthode de calcul des émissions. La documentation afférente doit être « physiquement » disponible (stockage papier ou électronique). Il convient de s’assurer qu’elle reste « vivante » dans le temps (attention à la durée de vie limitée de certains supports informatiques, aux risques de destruction y compris accidentels, etc.) et que toute mise à jour est correctement tracée.

	Vérifications des procédures de calcul
	Les procédures de calcul doivent être exemptes d’erreur. A cette fin diverses dispositions sont envisageables. Par exemple : reproduire un calcul simplifié des émissions pour une ou quelques activités, faire une simulation du tableur avec des valeurs virtuelles simples permettant de mettre en évidence des erreurs de formules, lorsque possible réaliser un bouclage de type bilan, etc. Des fiches de test doivent permettre de tracer ces vérifications quelques soient les évolutions envisagées.

	Unités
	Suivre la traçabilité et la conservation des unités.

	Bouclage des activités
	S’assurer de la pertinence des activités utilisées au niveau territorial au regard des activités régionales ou nationales.
En cas de disponibilité de données locales fines, mise en œuvre d’opérations de bouclages ou de comparaisons (par exemple énergétiques sur les données mises à disposition dans le cadre de l’article 179 de la loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte) après s’être bien assuré de la pertinence des périmètres considérés (économiques et physiques).

	Facteurs d’émissions
	Examen de la pertinence (temporelle, mais également par type d’activité / chaudière et d’équipements de dépollution par exemple) des facteurs d’émissions utilisés au niveau territorial au regard des facteurs d’émissions nationaux (OMINEA) ou internationaux (GIEC, EMEP / EEA, etc.)
En cas de facteur d’émission territorialement spécifique : une bonne pratique consiste à comparer les FE pressentis localement avec ceux utilisés au niveau national / OMINEA. En cas de différence fondée par exemple sur des spécificités locales, il convient de pouvoir le justifier.  Il convient d’être particulièrement vigilant sur les évolutions temporelles des facteurs au regard des modifications méthodologiques pouvant survenir au cours du temps qui sont des causes d’incohérence fréquentes dans les séries.

	Intégrité des fichiers de base de données
	Contrôler le libellé des bases et des champs de données, la traçabilité des données et la sauvegarde et l’archivage des bases de données (cf. ci-dessus).

	Cohérence des données entre différentes sources
	Identifier les paramètres communs entre plusieurs sources et la cohérence dans l’utilisation de ces paramètres (en particulier unicité d’information, complétude et absence de double-compte).

	Cohérence des données entre niveaux géographiques
	Contrôler sur une ou plusieurs activités que la somme des sous-territoires permet de reconstituer les émissions du territoire.
En cas d’utilisation d’un SIG pour l’exploitation de l’inventaire territorial, vérifier que la somme des émissions du SIG correspond à la somme des émissions de la base de données d’inventaires.

	Cohérence temporelle
	S’assurer que les séries historiques sont systématiquement mises à jour lors de la réalisation d’une nouvelle année de référence. Tracer cette mise à jour dans la documentation.
Analyser l’évolution des facteurs d’émission et être en mesure de justifier cette évolution. Etre très vigilant et bien distinguer les changements liés à des améliorations méthodologiques et ceux correspondants à une évolution des technologies ou des produits mis en œuvre.

	Complétude
	Garantir la cohérence des sources prises en compte pour chacune des années  étudiées.
Préciser les activités intégrées dans les rubriques « autres ».

	Incertitudes
	Evaluation des incertitudes (méthode quantitative ou qualitative). 

	Documentation, sauvegarde et archivage
	Contrôler le système de documentation de l’inventaire qui doit permettre de recalculer les émissions à l’identique.
Garantir la sécurisation, sauvegarde et archivage de l’ensemble des données y compris sur des périodes de temps de plusieurs années.


Les lignes directrices du GIEC (cf. chapitre 6) fournissent des exemples de check-lists relatives aux opérations de contrôle qualité. Ces check-lists permettent d’assurer le contrôle de l’ensemble des points ci-dessus. Il est proposé que les équipes en charge de la réalisation des inventaires territoriaux s’inspirent de ces exemples pour bâtir leur propre système de contrôle de la qualité des inventaires territoriaux.

Sont listées ci-après les opérations minimales de contrôle qualité à conduire, secteur par secteur :

	Méthodologie générale
	Procédure

	Procédure générale de calcul des émissions
	Il existe un système commun pour le calcul des émissions de toutes les activités polluantes. Ce système fixe la procédure à mettre en œuvre en termes de référencement des données, de libellé des champs de données et de contrôle qualité. Le détail de cette procédure est décrit ci-dessous.

	Documentation des données et méthodes
	· Système permettant de tracer chaque modification effectuée dans les calculs (méthode, FE, etc.) avec description et date de réalisation.
· Traçabilité de toutes les « Références » utilisées dans les calculs permettant de remonter rapidement à la source de la donnée d’activité ou à la méthode. Chaque facteur d’émission est également référencé par année, par SNAP et par combustible.

	Facteurs d’émissions
	Le choix du facteur doit être justifié selon sa pertinence territoriale s’il diffère du niveau national (le facteur national est systématiquement recherché).

	Activités
	Le type de source est clairement identifié ce qui permet de voir si les émissions rapportées sont issues d’une méthode complexe de calcul ou bien si elles proviennent directement d’une base de données existante.

	Identification et correction d’erreurs tout au long de la chaîne de calcul
	· Système de relecture et approbation pour chaque requête ou fiche de calcul.
· Lorsque l’activité le permet, vérification du calcul des émissions avec activité totale * FE = somme des activités unitaires * FE.
· Lorsque la méthode de calcul est complexe et requiert un grand nombre d’opérations, réalisation de bouclages intermédiaires à chaque étape importante de calcul.
· De manière générale, lors de toute répartition/ventilation de donnée d’activité, vérification de la somme des activités unitaires avec la donnée de départ.

	Contrôle des exports
	Présence d’une étape qui permet de vérifier que les données exportées dans la base de données finale sont bien égales aux données calculées.

	Cohérence temporelle
	Séries historiques systématiquement mises à jour lors de la réalisation d’une nouvelle année de référence avec justifications des évolutions majeures.


	TOUS SECTEURS
	Procédure

	Consommations d’énergie
	Comparaison par rapport aux données mises à disposition dans le cadre de l’article 179 de la loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte (électricité, gaz, produits pétroliers, chaleur).
Le chapitre dédié à la réalisation d’un inventaire territorial de consommations d’énergie fournit des préconisations quant aux bouclages / comparaisons à effectuer par secteur.


	RESIDENTIEL/TERTIAIRE
	Procédure

	Contrôle des bases de données statistiques
	· Utilisation de bases de données statistiques les plus récentes et exhaustives (ex. SIRENE complet).
· Lorsque la base statistique fournit des activités unitaires et totales, vérification de la cohérence entre les valeurs données (dans le cas contraire, répartition du solde).
· Vérification de la justesse (exemple si logement déclarant du GN est bien situé dans une commune reliée au GN) et de la complétude des données (estimation de données manquantes).


	DECHETS
	Procédure

	Population raccordée aux STEP et fosses septiques
	Bouclage entre le fichier de population régional et la somme des populations raccordées aux STEP et fosses septiques.


	CONSTITUTION BDD FINALE
	Procédure

	Documentation
	Utilisation de documents de référence contenant l’intégralité du format de rapportage des émissions et des énergies ainsi que les correspondances entre les différents niveaux géographiques.

	Intégrité et complétude de la base
	Mise en place d’un système de vérification des champs « clés » : année, SNAP, énergie, usage, identifiant géographique, type de source. Si la donnée dans l’un des champs « clés » ne correspond pas au document de référence (liste complète des SNAP, énergies, identifiants géographiques présents dans la région ainsi que des groupements de données), un contrôle doit être réalisé. 

	Contrôle des imports
	Vérification de la somme des émissions et énergies après import dans la base avec les sorties des fiches de calcul.

	Cohérence des données entre niveaux géographiques
	Vérification sur toutes les activités que la somme des sous-territoires (département, Pays, commune) permet de reconstituer les émissions du territoire (région).
En cas d’utilisation d’un SIG pour l’exploitation de l’inventaire territorial, l’entité géographique utilisée est toujours « maîtrisée » (les émissions utilisées pour le SIG proviennent directement de la base de données d’inventaire, à l’échelle souhaitée).

	Sauvegarde et archivage
	Un export complet de la base est sauvegardé à chaque changement de méthode, données, etc.
De manière générale, toutes les données relatives au système de l’inventaire se trouvent sur un serveur de stockage où les données sont sauvegardées tous les jours. 
Il est prudent d’imaginer qu’un évènement accidentel puisse aboutir à une destruction physique des locaux ; il convient donc de prévoir des sauvegardes délocalisées (y compris pour les éléments matériels non numérisés le cas échéant).
Des tests périodiques démontrent l’efficacité de ces dispositions.

	
	


Exemple de dispositions supplémentaires PRECONISEES PAR LES PRINCIPES MRV
	Recommandations MRV
	Procédure

	Evaluation des sources clés
	L’évaluation et l’identification des sources clés doit permettre d’allouer des priorités aux catégories d’émissions. Cette identification peut se faire de manière quantitative à partir des précédentes estimations ou pour un premier exercice d’inventaire par des estimations préalables.

	Sources négligeables
	Les sources négligées ou déclarées comme négligeables doivent être évaluées. La CCNUCC (CP17) envisage d’appliquer les critères suivants :
- émissions de la source < 0.05% des émissions totales avec une limite absolue (fixée à 500kt pour le CO2 par exemple). Ce tonnage dépend aussi de la précision géographique ;
- le cumul des sources négligeables est limité à 0.1% des émissions totales.
Il convient donc d’évaluer quantitativement les sources négligées et d’en tirer les conclusions nécessaires et d’expliquer les choix, ou de les valider avec l’entité demandeuse de l’exercice d’inventaire le cas échéant.

	Incertitudes
	Il est recommandé d’effectuer une évaluation quantitative des incertitudes assortie d’éventuels commentaires pour aider à l’interprétation du résultat. Cette évaluation ne porte pas nécessairement sur chaque source élémentaire lorsque l'évaluation de l'incertitude est plus pertinente et plus précise pour un ensemble de sources.

	Amélioration
	Amélioration continue des inventaires, prise en compte de facteurs de risques quant à la dégradation de l’inventaire, la gestion des modifications méthodologiques ou procédurales, veille des spécifications des cadres considérés.


ASSURANCE QUALITE
Les opérations d’assurance qualité ne sont pas conduites tout au long de la réalisation de l’inventaire des émissions. Elles sont mises en œuvre en aval de l’inventaire et consistent généralement en des revues sectorielles et des audits conduits par des experts qui ne sont pas impliqués directement dans l’action considérée.

· REVUES SECTORIELLES
Les revues sectorielles consistent à faire examiner pour chaque secteur inventorié (par exemple transports, industrie, agriculture, résidentiel, etc.) l’ensemble de la chaîne de réalisation de l’inventaire des émissions (choix de la méthode, données primaires, facteurs d’émission, calcul, rapportage des émissions).

Cette procédure a pour principal objectif de garantir la plausibilité des résultats au regard de l’expertise de l’intervenant externe sur un secteur particulier dont il a une très bonne connaissance. Elle vise également à répondre à la conformité avec les termes de référence initialement définis en se focalisant sur les points correspondants (précision, confidentialité, etc.).

Au niveau territorial, il peut être par exemple fait appel aux institutions suivantes pour deux secteurs types :

· DREAL pour les émissions industrielles
· DRAAF et chambres régionales d’agriculture pour les activités agricoles
· …
En fonction du degré de technicité des audits (cf. ci-dessous), les revues sectorielles peuvent être considérées comme optionnelles.

· AUDITS
La mise en œuvre d’audits permet de vérifier que les procédures de réalisation de l’inventaire des émissions répondent aux termes de référence initialement définis. Ces audits sont complémentaires aux procédures précédemment citées (contrôle qualité, revues sectorielles, vérifications) et permettent de garantir la bonne adéquation de l’inventaire des émissions avec le cahier des charges.

Ils peuvent se dérouler suivant le plan suivant.

· Examen du cahier des charges
 de l’inventaire territorial des émissions et de l’adéquation générale des travaux conduits avec le cahier des charges et en particulier :
· complétude de l’inventaire : sources prises en compte (et non prises en compte) ;
· indicateurs de pollution / polluants considérés ;
· année(s) de référence ;
· aire géographique et résolution considérées.
· Examen du système de gestion et de documentation de l’inventaire des émissions :
· choix méthodologiques ;
· traçabilité des données (activités, facteurs d’émission, autres paramètres) ;
· traçabilité des opérations de contrôle qualité, d’assurance qualité et de vérification ;
· sauvegarde et archivage de l’ensemble du système d’inventaire des émissions ;
· gestion des données confidentielles.
· Pour certaines sources clés représentatives des différents secteurs émetteurs :
· reconstitution de la chaîne de calcul des émissions au regard des préconisations sectorielles du présent guide méthodologique ;
· évaluation des éventuels écarts méthodologiques et justifications associées (par exemple prise en compte de spécificités territoriales).
· Examen des éventuelles remarques clients et issues d’audits et examen des modalités de prise en compte de ces remarques par l’équipe en charge de la réalisation de l’inventaire territorial.
· Si nécessaire et possible, explicitation de pistes d’amélioration de l’inventaire des émissions
VERIFICATION
La vérification consiste en l’intervention de personnes non impliquées dans la réalisation de l’inventaire pour réaliser différents contrôles. Certains de ces contrôles pouvant être éventuellement déjà réalisés une première fois par les personnes en charge de la réalisation de l’inventaire. D’autres contrôles peuvent être diligentés lors de la vérification en fonction des objectifs assignés à cette étape du processus.

La vérification de l’inventaire des émissions consiste par exemple à comparer les résultats avec d’autres inventaires mis en place par un autre organisme. Par exemple les inventaires territoriaux produits par les AASQA peuvent être comparés avec les sorties régionales de l’INS (Inventaire National Spatialisé), en tenant évidemment compte des écarts entre les années de référence et des écarts méthodologiques connus). La vérification peut porter également sur des éléments partiels de l’inventaire pour s’assurer d’une cohérence d’ensemble (par exemple nationale).

La vérification peut également être réalisée en comparant les sorties d’un modèle de simulation de la qualité de l’air alimenté par l’inventaire des émissions avec les données des stations de mesures de la qualité de l’air (à titre d’exemple de trop faibles concentrations en particules en sorties de modèles peuvent indiquer un manque de quantités de particules dans l’inventaire des émissions).

6. Organisation du contenu des chapitres

Ce guide contient un chapitre dédié à la réalisation d’un inventaire territorial de consommations d’énergies (rédigé volontairement de manière autoportante) et 7 chapitres techniques correspondant aux grands secteurs d’émissions :
1. Inventaires territoriaux de consommations d’énergie
2. Secteur résidentiel - tertiaire
3. Secteur Industrie
4. Secteur traitement des déchets
5. Secteur transport routier
6. Autres transports
7. Secteur agriculture
8. Secteur biotique
La présence du dernier chapitre sur les sources naturelles constitue une différence avec l’inventaire national qui vise à délivrer un bilan des sources anthropiques de la France, uniquement. L’un des objectifs des inventaires territoriaux, qui est de fournir des données d’entrée aux modèles de qualité de l’air pour simuler la pollution (reconstitution d’épisodes et simulations prospectives), impose de traiter les sources naturelles.
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Eléments techniques transversaux

1. Généralités sur le calcul des émissions

La réalisation d’un inventaire des émissions peut s’appuyer, pour les émissions non mesurées, sur le calcul théorique des flux de polluants émis dans l’atmosphère (masse du composé par unité de temps). Il s'agit du produit de l’activité (i.e les données dites primaires : nombre de véhicules sur une route, quantité de produits fabriqués, matière première utilisée, … ou issue de l’exploitation des données primaires : ie. consommation de carburant sur un axe routier, consommation de gaz naturel ou de fioul à l’échelle d’une commune) et des facteurs d’émission issus d’expériences métrologiques ou de modélisation, voire à dire d’expert. Le calcul est donc du type :
E s,a,t = A a,t x F s,a
avec :
E : émission relative à la substance "s" et à l'activité "a" pendant le temps "t"
A : quantité d'activité relative à l'activité "a" pendant le temps "t"
F : facteur d'émission relatif à la substance "s" et à l'activité "a". 
Dans certains cas, les émissions sont déterminées par des relations mathématiques plus complexes car les données d’activité dépendent de nombreux paramètres, et varient sur de courtes échelles de temps. C'est par exemple le cas du trafic routier, de la sylviculture ou encore des émissions biotiques qui dépendent des conditions météorologiques. Le calcul des émissions peut alors résulter d’un véritable algorithme complexe.
Il existe 2 manières principales de calculer des émissions :
1) L’approche méthodologique top-down : elle consiste à considérer la donnée statistique générale (nationale ou régionale) et à utiliser des clés de répartition ou de désagrégation pour générer des données plus fines (niveau communal par exemple). Pour ce faire, on utilise des clés de répartition basées sur des hypothèses a priori ou sur des variables connues et avec lesquelles il existe de fortes corrélations appelées « proxys » (la densité de population par exemple). Ces principes s’appliquent aux émissions ou aux données d’activités qui servent à les établir. Cette méthode présente parfois l’avantage d’être suffisamment robuste tout en mobilisant un faible volume de données d’entrée, ce qui permet d’avoir alors un bon rapport qualité/moyens mobilisés.
2) L’approche méthodologique bottom-up : méthode de réalisation d'un inventaire se basant sur la collecte des données procédant du niveau le plus fin vers un niveau plus agrégé, privilégiant les sources de données fines aux statistiques globales et aux clefs de répartition. Cette méthode permet généralement d’obtenir une description plus proche de la réalité du territoire pour la période et les secteurs pour lesquelle les données sont disponibles. Néanmoins, il est dans ce cas généralement recommandé de vérifier la complétude et la qualité des données ainsi récoltées en effectuant une comparaison avec des données statistiques obtenues à un niveau plus agrégé. 
3) 
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Dans le cas de l’approche bottom-up notamment, la nomenclature communément adoptée pour recenser les sources d’émissions est la nomenclature SNAP. Plus précisément, les méthodologies décrites dans ce guide se basent sur les référentiels SNAP97c (cf. https://www.citepa.org/fr/activites/inventaires-des-emissions/ominea) pour ce qui est des activités émettrices et NAPFUE 94c pour la description des combustibles. Si le format de restitution des émissions voulu n’est pas le format SNAP97c, il conviendra de convertir les données d’émissions au bon format grâce à une table d’équivalence (voir section 3 du chapitre « Eléments généraux »).
Dans certains cas, les données d’entrée nécessaires aux calculs des émissions ne sont disponibles que dans d’autres référentiels. C’est par exemple le cas pour les données de classification des entreprises. L'activité principale exercée dans une entreprise est en effet répertoriée par l’INSEE sous la forme d’un code NAF (nomenclature des activités françaises). Le rattachement d’un code NAF à une SNAP particulière est précisé, si besoin, dans les chapitres concernés. Une autre nomenclature est aussi utilisée pour les données de l’énergie fournies par l’INSEE : le code NCE. La table d’équivalence NAF/NCE, peut être trouvée à l’adresse suivante : 

http://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/fileadmin/documents/Sources_et_Methodes/Nomenclatures/Table_correspondance_nce_naf_rev2_cle0b1a7a.pdf
2. Sources émettrices prises en compte

2.1. Types de sources 

Pour classer les sources d’émissions prises en compte, 3 macro-types d’émissions peuvent être définis.
· Les sources fixes, elle-même scindées en 2 groupes : les grandes sources ponctuelles (sites soumis à TGAP parce qu’émettant des quantités notables de polluants atmosphériques – plus de 150 tonnes de SO2 et/ou NOx et/ou COVNM et/ou HCl et/ou plus de 50 tonnes de particules - ou d’une puissance thermique supérieure à 20 MW) et les sources surfaciques. Les grandes sources ponctuelles sont individualisées, leur localisation exacte est connue. 
Pour un certain nombre d’entre elles, les émissions sont généralement connues via les déclarations des exploitants, conformément au règlement E-PRTR
 et à sa transposition française.
· Les sources mobiles  couvrant 5 modes de transports distincts : le routier, le ferroviaire, le fluvial, le maritime et l’aérien. Elles sont identifiées sous forme linéique ou surfacique selon les cas (voir section 7). 
· Et les sources biotiques des secteurs SNAP 10 et 11 : zones humides, feux de forêts, NO des sols non cultivés, sels marins et émissions de COV des forêts.

Seules les sources mobiles sont détaillées dans l’approche top-down.
2.2. Catégories d’émissions de gaz à effet de serre (ou scopes)
Emissions directes (catégorie 1 ou SCOPE 1)
Les émissions directes de gaz à effet de serre, aussi appelées émissions de catégorie 1 ou « scope 1 » en anglais, correspondent aux émissions produites par les sources d’émissions, fixes et mobiles, sur un territoire. 
 
Les facteurs d’émission nécessaires au calcul des émissions directes sont détaillés dans les différents chapitres sectoriels. Une grande majorité de ces facteurs proviennent du guide OMINEA du CITEPA.

Emissions INdirectes DE GES associées à la consommation d’énergie (SCOPE 2)
L’ajout d’un chapitre dédié à la réalisation d’un inventaire territorial de consommations d’énergies dans ce guide permet dorénavant de calculer les émissions indirectes associées à l’énergie, dites de catégorie ou SCOPE 2, qui correspondent aux émissions indirectes de GES associées à la consommation d'électricité, de chaleur ou de froid nécessaire aux activités du territoire : il s’agit des émissions de la production de l’électricité, de la vapeur, de la chaleur et du froid qui sont consommés sur le territoire (même si cette production a lieu en dehors du territoire pour lequel on réalise l’inventaire). Par exemple, la quantité d’électricité consommée par un immeuble mais produite dans une centrale à des centaines de kilomètres de l’immeuble donnera lieu à des rejets atmosphériques sur le lieu de production (la centrale) et non pas au niveau de l’immeuble.
Les facteurs d’émission du SCOPE 2 doivent refléter la quantité de GES émise pour produire une unité d’énergie donnée, afin de l’affecter aux secteurs/lieux/usages de consommation. Ces facteurs d’émissions peuvent résulter d’une estimation nationale (approche top-down) ou être déterminés localement, pour chaque site de production  (approche bottom-up) .

Le tableau suivant détaille les avantages et limites de l’utilisation de facteurs d’émission locaux ou nationaux.

	
	Avantages
	Limites

	FE locaux
	Prise en compte des spécificités locales (de chaque site de production)
	Non pertinent si l’origine de l’énergie consommée localement n’est pas connue
Données souvent partielles

	FE nationaux
	Prise en compte des caractéristiques de l’ensemble du réseau de production
Disponibles pour toutes les sources
	Non-prise en compte des spécificités locales


Le choix du facteur d’émission à utiliser dépend de la possibilité de connaître l’origine de l’énergie consommée : 

· si, pour une énergie et un lieu de consommation, le site de production est clairement identifié, il est pertinent d’utiliser le facteur d’émission local du site en question (à la condition que l’information soit disponible) ;
· dans les autres cas il est plus pertinent d’utiliser un facteur d’émission national.
Méthodologie de calcul des émissions indirectes de GES liées à la consommation d'électricité
À l’exception des cas d’autoconsommation (c’est-à-dire lorsque l’électricité est consommée directement sur le lieu de production), il est très difficile de faire le lien entre les lieux de production et de consommation d’électricité (à l’exception du périmètre national), en raison des fortes variabilités temporelles dans la production et la consommation d’électricité d’une zone géographique, et des fortes interconnexions entre les territoires
. Il est donc recommandé d’employer des facteurs nationaux pour estimer les émissions indirectes liées à la consommation d’électricité (à l’exception des émissions provenant d’une autoconsommation d’électricité, où les facteurs locaux sont à privilégier).
Il est notamment possible de se reporter aux valeurs de la Base Carbone© (accessibles gratuitement après création d’un compte sur : http://www.bilans-ges.ademe.fr/fr/accueil/), qui propose différentes valeurs de « contenu CO2 de l’électricité » en France métropolitaine et en Outre-mer (se reporter aux informations en vigueur pour l’année de référence de l’inventaire) : 
· des valeurs moyennes (tous usages et tous secteurs confondus). Ces valeurs sont à utiliser par défaut ;
· des valeurs par usage, selon le secteur et/ou le type d’usage (ex : chauffage, climatisation tertiaire, industrie base, …). Ces valeurs tiennent compte du mix de production utilisé durant la période de consommation (ex : les pics de consommation, nécessitant la mise en service de centrales d’appoint plus émissives, sont généralement associés aux périodes froides, ce qui conduit à un facteur d’émission lié au chauffage plus élevé que la moyenne). Ces valeurs sont à privilégier.
Méthodologie de calcul des émissions indirectes de GES liées à la consommation de chaleur ou de froid
Ce type d’énergie est consommé à proximité du lieu de production, et, pour un lieu donné, le site de production est généralement clairement identifiable. Il est donc recommandé d’employer des facteurs locaux pour estimer les émissions du SCOPE 2 pour ce type d’énergie.
La Base Carbone© fournit le contenu CO2 des principaux réseaux de chaleur et de froid qui sont répertoriés dans l’Annexe 7 de l’arrêté du 15 septembre 2006 relatif au diagnostic de performance énergétique pour les bâtiments existants proposés à la vente en France métropolitaine. Mais attention, cette annexe est régulièrement actualisée et il faut être vigilant à mettre en cohérence les facteurs fournis avec l’année de référence de l’inventaire (d’autant plus qu’il n’est pas aisé de connaître la période exacte qui a servi au calcul du contenu dans l’annexe car seule la date de mise à jour est donnée).

Une autre solution consiste à consulter les annuaires des réseaux de chaleur et de froid mises à disposition par Viaseva (https://viaseva.org) ou de calculer le contenu du réseau, au cas par cas, à l’aide de ses consommations et productions d’énergie et du module de calcul associé (le module peut être demandé auprès du Syndicat National du Chauffage Urbain et de la Climatisation Urbaine (SNCU)).
Autres Emissions INdirectes DE GES (SCOPE 3)
Au-delà du scope 2, les inventaires territoriaux peuvent aussi appréhender le scope 3. Le scope 3 correspond aux émissions indirectes de GES (autres que celles du scope 2) induites par les acteurs du territoire (un maître d’ouvrage, une entreprise, un ménage, etc.). Elles ont lieu à l’extérieur de ce territoire mais participent à son fonctionnement : il pourra s’agir par exemple des émissions liées au transport d’une marchandise « importée », des émissions liées à la fabrication (en dehors du territoire) d’un produit consommé par un acteur du territoire, etc. Le périmètre des actions pris en compte est alors flexible. Dans le cas des bilans des émissions de gaz à effet de serre des organisations, ces éléments types sont codifiés avec une nomenclature des postes et sources d’émissions (le scope 3 contenant 16 postes d’émissions)
. Dans le cas d’un inventaire territorial, le scope 3 permet d’appréhender des émissions indirectes des acteurs du territoire ou au moins de certains d’entre eux. Là encore, les facteurs d’émissions peuvent résulter d’une estimation nationale (approche top-down) ou être déterminés localement (approche bottom-up).
2.3. Limites de prise en compte des sources pour les transports

Pour les secteurs liés au transport, seules les quantités de polluant effectivement émis dans la couche limite atmosphérique du territoire considéré sont comptabilisées. Pour les émissions du secteur aérien, la méthodologie choisie ne comptabilise pas les quantités de polluants émises pendant les phases de transfert, c'est-à-dire les vols au-dessus de la couche limite, ainsi seuls les territoires possédant un aéroport (ou un aérodrome) devront comptabiliser ces émissions. De même, pour le secteur maritime, la méthodologie adoptée ne prend pas en compte les émissions au large d’un territoire. Ainsi seules les émissions en phase d’approche d’un port ou dans le port sont prises en compte.
2.4. Remise en suspension des polluants déposés au sol 

La remise en suspension des particules déposées au sol lors du passage d’un engin (véhicule, engin de manutention etc …) est une source importante de particules dans l’atmosphère qu’il est naturel de prendre en compte dans les évaluations de concentrations. Dans ce guide, pour certaines activités, des méthodes permettant d’obtenir les quantités de particules remises en suspension seront donc fournies. Cependant, pour les bilans d’émissions nationaux utilisés pour le rapportage réglementaire des émissions, la remise en suspension est exclue afin d’éviter tout double-compte avec les émissions primaires de particules comptabilisées à la source. A cette fin, il a été choisi de ne pas utiliser les mêmes codes d’activités SNAP existant pour référencer les émissions de remise en suspension, mais des codes d’activités additionnels (e.g. pour le routier 0709xx).

2.5. Répartition sous-SNAP

L’un des objectifs des inventaires territoriaux est d’alimenter des travaux d’appui aux politiques publiques (planification réglementaire). Dans ce cadre, il est parfois nécessaire de pouvoir descendre à un niveau de différenciation plus fin que les SNAP existantes dans le format SECTEN. C’est le cas par exemple lorsque l’impact d’un aéroport sur la qualité de l’air d’une région doit être évalué. Il s’agit alors de répertorier toutes les émissions dues au fonctionnement de l’aéroport, les émissions des avions décollant et atterrissant mais également les émissions au sol (engins de psite, chaufferies, …), voire les émissions dues aux flux de voiture se déplaçant vers ou depuis l’aéroport. Ainsi, par exemple, les engins circulant sur les plate-formes au sein de l’aéroport doivent pouvoir être différenciés au sein des Engins Mobiles Non-Routiers par l’attribution d’un sous code SNAP.

3. Résolution spatiale et temporelle

3.1. Résolution spatiale 

Les méthodologies définies permettent une résolution à l’échelle communale.
3.2. Résolution temporelle 

La vocation de ce guide est de proposer des méthodes de calcul permettant de déterminer les émissions annuelles. En cas de besoins – travaux de modélisation, de connaissance d’émissions saisonnières – il est possible d’appliquer des profils temporels, soit spécifiques de la situation territoriale s’ils sont disponibles, soit issus de l’inventaire national spatialisé.

4. Polluants et substances

Les polluants et substances pris en compte dans ce guide sont les suivants :

	Classification par effet
	Polluants et substances
	Symbole

	Acidification, eutrophisation, pollution photochimique
	Oxydes de soufre
Oxydes d’azote
Composés organiques volatils non méthaniques 
Monoxyde de carbone
Ammoniac
Particules décomposées en :
· particules totales
· particules de diamètre aéraulique < 10 microns
· particules de diamètre aéraulique < 2,5 microns
· particules de diamètre aéraulique < 1 micron
Carbone suie
	SOx exprimés en équivalent SO2
NOx (NO et NO2)
COVNM 
CO
NH3
TSP
PM10
PM2,5
PM1,0
BC

	Gaz à effet de serre 
	Dioxyde de carbone
Méthane
Protoxyde d’azote
Hydrofluorocarbures
Perfluorocarbures
Hexafluorure de soufre
Trifluorure d’azote
Pouvoir de réchauffement global (PRG)
	CO2
CH4
N2O
HFC
PFC
SF6
NF3
PRG

	Métaux lourds
	Arsenic
Cadmium
Chrome
Cuivre
Mercure
Nickel
Plomb
Sélénium
Zinc
	As
Cd
Cr
Cu
Hg
Ni
Pb
Se
Zn

	Polluants Organiques Persistants
	Dioxines/furanes
Hydrocarbures aromatiques polycycliques distingués selon les 8 substances de la norme NF X 43329
· benzo(a)pyrène
· benzo(b)fluoranthène
· benzo(k)fluoranthène
· indéno(1,2,3-cd)pyrène
· benzo(g,h,i)pérylène
· fluoranthène
· benzo(a,h)anthracène
· benzo(a)anthracène
	PCDD-F
HAP 
BaP
BbF
BkF
IndPy (ou IcdP)
BghiPe
FluorA
BahA
BaA


Tableau 1: liste des polluants ou substances traités dans ce guide pour les émissions directes
Toutes les émissions sont exprimées en masse de l'espèce chimique citée (par exemple les émissions de N2O sont exprimées en masse de N2O et pas en masse d'N). Il convient également de noter que :
· les COVNM sont considérés globalement hors méthane comptabilisé seul ;
· les oxydes d’azote sont exprimés en équivalent NO2 ;
· les émissions de CO2 sont des émissions ultimes, c’est-à-dire représentant le degré d’oxydation finale du carbone émis à la source sous forme de CO2, CO, CH4 et COVNM ;
· les émissions de CO2 biotiques sont exprimées à part. 
Le PRG, c'est-à-dire le forçage radiatif du gaz considéré, est exprimé en équivalent CO2 (https://www.citepa.org/fr/air-et-climat/polluants/effet-de-serre/potentiel-rechauffement-global-a-100-ans). Il vise à regrouper sous une seule valeur l’effet additionné des substances contribuant à l’effet de serre. Les PRG pris en compte dépendent du format de rapportage final choisi. 

5. Spéciation des COV 

5.1. Description

Les méthodologies présentées dans les autres chapitres de ce guide permettent d’estimer les émissions de COVNM. Il existe de nombreuses familles de COVNM (alcanes, alcènes, alcools …) qui elles-mêmes sont composées de plusieurs espèces différentes. Le présent chapitre présente la méthode de spéciation des COVNM en espèces vraies. Cette méthodologie est celle employée par le CITEPA dans l’inventaire national et dans l’inventaire national spatialisé (INS). 

5.2. Méthodologie

La spéciation des COVNM est réalisée à partir de profils de répartition des émissions de COVNM déterminés pour un grand nombre d’activités émettrices. Un profil représente les proportions des espèces émises sur le total des COVNM d’une activité donnée. Pour la majorité des secteurs, les profils sont issus des études AEAT
 et IER
/CITEPA qui recensent plusieurs sources de résultats d’études et de recherches. 

La base de données qui regroupe les informations nécessaires aux calculs des émissions par espèces de COVNM a été mise à disposition par le CITEPA à l’ensemble des AASQA dans le cadre de ce guide et est disponible sur demande. Cette base contient notamment 3 tables importantes pour les calculs :

· Profile
Cette table contient le pourcentage d’émission attribué à chaque espèce pour 145 profils. La colonne « Profiles » correspond au code des profils SNAP-RUBRIC-NAPFUE, la colonne « code espèce » représente le code des espèces de COVNM (521 au total) et la dernière colonne « speciation » correspond à la proportion de l’espèce dans le total des COVNM émis. 

· snap_profile
Cette table contient les correspondances entre un code profil et une activité source (SNAP-RUBRIC-NAPFUE). A noter qu’un même profil peut correspondre à plusieurs couples SNAP-NAPFUE. La colonne « RUBRIC » permet d’avoir des précisions sur le secteur de certaines SNAP. Par exemple, elle permet de différencier les chaudières au gaz naturel par type d’industrie (agro-alimentaire, métallurgie, chimie …). Dans la plupart des cas, un couple SNAP-NAPFUE aura le même code profil mais pour certains secteurs (transport routier notamment si les véhicules sont équipés ou non d’un catalyseur) le code RUBRIC permet d’attribuer un profil différent.

· espèce
Cette table permet d’identifier les noms des composés et des familles pour chaque code espèce employé dans la table « Profile ».

La méthodologie de calcul des émissions pour une espèce donnée s’effectue en multipliant les émissions totales de COVNM d’une activité (SNAP-RUBRIC-NAPFUE) par le ratio figurant dans la base de données ACCESS.

Trois autres tables sont présentes dans cette base, l’une recense les sources retenues pour les différents profils utilisés (table_references_retenues), une deuxième les familles et sous-groupes auxquels appartiennent les composés (table_nomenclature_détaillée) et la dernière donne la définition des codes RUBRIC employés (code_rubric).

5.3. Exemple

L’exemple ci-dessous sur les émissions de benzène issues des chaudières au gaz naturel dans l’industrie détaille le déroulement des étapes à effectuer pour calculer les émissions d’une espèce pour un secteur donné.

Les émissions liées aux chaudières utilisant du gaz naturel comme combustible sont répertoriées en SNAP 030103 – NAPFUE 301. La table « espèce » indique que le code du benzène est « FAA01 » et la table « snap_profile » permet de savoir que le code profil n°12 est utilisé pour ce secteur. Enfin, la table « Profile » donne une spéciation de 9,09% à appliquer. Ainsi, les émissions de benzène sont estimées en multipliant les émissions totales de COVNM calculées pour les rejets des chaudières fonctionnant au gaz naturel par ce ratio.

6. Préconisations sur certaines données primaires

6.1. Effectifs salariés

Comparaison des différentes sources d’effectifs
· Mise à jour des données, coûts et niveau de détail :

	
	Mises à jour
	Coût (Niveau communal et NAF2)
	Effectifs / Tranches d'effectifs
	NAF2
	Commune
	Adresse

	CLAP
	septembre N+2 pour données N
	280€ (France métropolitaine + DOM)
	Effectifs
	oui
	oui
	non

	DENETS
	septembre N+2 pour données N
	Gratuit
	Tranches d'effectifs
	oui
	oui
	non

	ACOSS
	juin N+1 pour données N
	Gratuit
	Effectifs
	oui
	oui
	non

	SIRENE
	Mis à jour au fil de l'eau
	Gratuit
	Tranches d'effectifs
	oui
	oui
	oui


· Représentativité sectorielle :

	
	Agriculture
	Industrie
	Branche énergie
	Tertiaire

	CLAP
	oui
	oui
	oui
	oui

	DENETS
	oui
	oui
	oui
	oui

	ACOSS
	non
	oui
	oui
	Oui, sauf bureaux et santé

	SIRENE
	oui
	oui
	oui
	oui


· Couverture géographique :

	
	France métropolitaine
	DOM

	
	
	Guadeloupe 
	Martinique 
	Guyane
	La Réunion
	Mayotte

	CLAP
	oui
	oui
	oui
	oui
	oui
	non

	DENETS
	oui
	oui
	oui
	oui
	oui
	Nombre d'établissements oui, effectif non

	ACOSS
	oui
	oui
	oui
	oui
	oui
	non

	SIRENE
	oui
	oui
	oui
	oui
	oui
	oui


Suite à ce comparatif il est préconisé d’utiliser la base SIRENE pour la réalisation d’un inventaire à l’échelle de l’IRIS (utilisation des adresses) et la CLAP pour un inventaire à l’échelle communale. Comme la base SIRENE fournit des tranches d’effectif, celle-ci peut être complétée avec les effectifs de la CLAP à partir des codes INSEE commune et des codes NAF.
Les nombres de salariés suivants sont proposés pour les tranches d’effectifs de la base SIRENE :

	TEFET
	Nombre salariés pris en compte

	00
	0

	01
	1,5

	02
	4

	03
	7,5

	11
	14,5

	12
	34,5

	21
	74,5

	22
	149,5

	31
	224,5

	32
	374,5

	41
	749,5

	42
	1 499,5

	51
	3 499,5

	52
	5 000

	53
	10 000

	NN
	0


6.2. Correspondance codes NAF rév.2 / secteurs / branches tertiaire

La NAF, nomenclature d'activités française, est une nomenclature des activités économiques productives, principalement élaborée pour faciliter l'organisation de l'information économique et sociale. Depuis sa création, la NAF a fait l'objet de deux révisions. La version actuelle de la nomenclature est la NAF rév.2, en vigueur depuis le 1er janvier 2008. Elle a succédé à la NAF rév.1, en vigueur du 1er janvier 2003 au 31 décembre 2007 (source INSEE, https://www.insee.fr/fr/information/3281579). L’Annexe 3 contient la table de correspondance des codes NAF rév.2 avec les secteurs d’activité (industrie, branche énergie, agriculture et tertiaire) et les branches du secteur tertiaire (Bureaux, CAHORE (CAfé-HOtel-Restaurant), Commerces, Enseignement HABCOM (HABitat COMmunautaire) et Santé Action sociale, Sport Loisirs et Transport).

6.3. Population

Le fichier « Estimation de population au 1er janvier, par département, sexe et grande classe d'âge » de l’INSEE contient pour chaque année les populations communales au niveau départemental, avec mise à jour de l’historique. Les données N sont disponibles en janvier N+1.

Les populations figurant dans ce fichier constituent la population de référence pour les niveaux départementaux et régionaux. 

Pour les populations communales, il est préconisé d’utiliser la base « Populations légales communales depuis 1968 » de l’INSEE en prenant par exemple pour l’année 2015 la population municipale au 1er janvier 2015. Cette base propose les populations légales des communes de France métropolitaine aux recensements de la population de 1968, 1975, 1982, 1990, 1999, et à partir de 2006. Les données N sont disponibles en décembre N+2. 

Pour les populations à l’IRIS, il est préconisé d’utiliser la base infra-communale « Population en 20xx » de l’INSEE. Les données N sont disponibles en octobre N+3.

7. Incertitudes : vers une estimation quantitative

« Force est de constater également que les données statistiques telles que celles fournies dans les bilans énergétiques ou les productions publiées par les organismes statistiques officiels ne comportent généralement aucune information sur l’incertitude liée à ces données. » (OMINEA - 14ème édition, mai 2017). 

La première version du guide PCIT s’attachait à une estimation qualitative des incertitudes associées aux résultats d’émission. L’estimation quantitative des incertitudes sur les résultats d’émissions est un élément constitutif des critères MRV. Il s’agit d’un exercice difficile à plusieurs égards :

· dans la plupart des cas, les données sources ne sont pas assorties d’incertitudes, et les fournisseurs ne sont pas en mesure de fournir une information à ce sujet. Le recours aux informations qualitatives et l’établissement d’incertitudes « à dire d’expert » s’avère donc indispensable ;
· certains facteurs d’émission sont assortis d’incertitudes, mais ceux pour lesquels l’information manque doivent également faire l’objet d’une évaluation « à dire d’expert ». 
Malgré ces difficultés, l’établissement de niveaux d’incertitudes sur les résultats reste particulièrement intéressant, car il fournit une information supplémentaire sur la qualité de l’inventaire, sur les marges de progression dans la récolte de données ou de facteur d’émission, et permet de focaliser l’attention sur certains secteurs ou sous-secteurs dont le niveau d’incertitude est plus élevé que d’autres (et nécessiteraient donc un travail supplémentaire par la suite).

Dans le cadre de ce guide, il est recommandé pour une évaluation quantitative des incertitudes, d’utiliser la méthode de base préconisée par le Groupe d'experts intergouvernemental sur l'évolution du climat (« Good practice guidance and uncertainty management in national greenhouse gas inventories », IPCC, 2000).

L’analyse des incertitudes ne vise cependant pas à contester la validité des estimations de l’inventaire, mais a pour but d’aider à donner des priorités aux mesures nécessaires pour améliorer l’exactitude des futurs inventaires, et de faciliter la prise de décisions de choix méthodologiques.
L’évaluation de ces incertitudes est constitutive des procédures de contrôle qualité (CQ) à appliquer à l’inventaire. En outre, il parait cohérent d’appliquer des procédures CQ aux estimations d’incertitude pour confirmer que les calculs sont corrects et que les données et les calculs sont bien documentés.

Pour exemple, lors du projet BASEMIS - MRV, Air Pays de la Loire avait développé une méthode permettant de dresser un panorama des incertitudes par grand secteur mettant en valeur les secteurs pour lesquels des efforts particuliers pourront être déployés à l’avenir pour la collecte de données plus précises.
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Annexe 1

Composition des ateliers techniques
	 
	Pilotage
	AASQA
	CITEPA
	INERIS
	BQA
	EXPERTS EXTERNES

	Industrie
	AASQA
	Gaëlle Luneau (Air PACA)
Maxime Carette (Atmo Grand-Est)
Pascaline Clair (Atmo Grand-Est)
Perrine Jankowski (Atmo Nouvelle-Aquitaine)
Sarah Le Bail (Atmo Nouvelle-Aquitaine)
Charlotte Lefevre (Atmo Occitanie)
Corentin Lemaire (Air Pays de la Loire)
 Nathalie Sohne (Atmo Hauts-de-France) 
Simon Soto(MadiniAir)
 Romain Souweine (Air PACA)
	Laetitia Serveau
	Jean Poulleau
Elsa Real
	Claire Rosevegue
	

	Routier
	AASQA
	Hervé Chanut (Atmo Auvergne-Rhône-Alpes)
Charles Schillinger (Atmo Grand-Est)
Cécile Honore (AirParif)
Charlotte Lefèvre (ATMO Occitanie)
	Jean-Marc André
	Laurent Létinois
Elsa Real
	Hubert Holin
	Steve Darry (CEREMA)
Virgine Dunez (CEREMA)
Renaud Matrin (CEREMA)

	Autres transports
	AASQA
	Damien Piga (Maritime – Air PACA)
Olivier Perrussel (Aérien - AirParif)
Arnaud Racher (ferroviaire- Atmo Auvergne-Rhône-Alpes)
Jérôme Godart (Atmo Normandie)
Bertrand Mathieu-Daude (Atmo Occitanie)
Jean-Yves Saison (Atmo Hauts-de-France)
Camille Weisse (Air Pays de la Loire)
	Jean-Marc André
Johany Ringuet

	
Elsa Real 
	Hubert Holin,
Bénédicte Tardivo
	Benoit Aliadere (SNCF)
Steve Darry (CEREMA)
Olivier Mahieu (STIF IDF)
Nathalie Guitard (ACNUSA)

	Résidentiel-Tertiaire
	AASQA
	Sabine Mazurais (Atmo Grand-Est)
Hervé Chanut ((Atmo Auvergne-Rhône-Alpes)
Charles Kimmerlin (AirParif)
	Laetitia Nicco
	Serge Collet
	Hubert Holin
	François Lecouvey (CEREN)
Sonia Turki (CEREN)
Hervé Philippot (AREC Nouvelle-Aquitaine)
Marc Boitel (ARENE Île-de-France)

	Agriculture - Sylviculture
	AASQA
	Romain Malacarne (LIGAIR)
Mathieu Bosansky (Atmo Grand-Est)
Mara Cesano (Atmo Normandie)
	Etienne Mathias
Anaïs Durand
	Bertrand Bessagnet

	Hélène Videau
Hubert Holin

	Sophie Genermont (INRA)

	Déchets
	CITEPA
	Stéphane François (Atmo ??)
Louise Declerck (Atmo Nouvelle-Aquitaine)
	Céline Gueguen
	

	
	

	Energie
	AASQA
	David Brehon (Air Pays de la Loire)
Pascaline Clair, (ATMO Grand Est)
Anne Kauffmann (AirParif)
	Julien Vincent
	
	Hubert Holin
	Bernard Korman (SDES)
Marc Boitel (ARENE Ile-de-Françe)
Hervé Philippot (AREC Poitiers)
François-Xavier Dussud (SDES)

	Eléments généraux et transversaux
	
	Pascaline Clair, (ATMO Grand Est)
Rafaël Bunales (Atmo Nouvelle-Aquitaine)
Romain Vidaud (Atmo Auvergne-Rhône-Alpes)
Jérôme Cortinovis (Atmo Normandie)
Lionel Roubeyrie (Atmo Auvergne-Rhône-Alpes) 
	
	Elsa Real
	
	


Annexe 2

Spatialisation des inventaires
La spatialisation d’un inventaire des émissions a pour objectif de répondre au besoin de territorialisation de qualité de l’air tel que préconisé dans le code de l’environnement, notamment pour l’évaluation de l’impact de la pollution atmosphérique sur les populations et l’élaboration de stratégies adaptées de contrôle des rejets. Un inventaire doit donc être compatible avec l’application d’un Système d’Information Géographique (SIG) pour permettre d’aboutir in fine à un ou plusieurs cadastres des émissions qui serviront par exemple à la production de cartes thématiques ou pour alimenter des outils de modélisation.
1. Méthodologie

Le passage d'un inventaire à un cadastre des émissions se fait en affectant à chaque source d'émission, des informations géospatiales (localisations), puis par traitements géographiques à ventiler ses données d'émissions sur des surfaces connues (généralement sur des surfaces communales ou sur des grilles de mailles carrés).
2. Les différentes catégories de sources d’émissions et bases de données associées

Principaux types de sources et affectation spatiale
L’élaboration et le calcul d’un inventaire des émissions reposent sur la prise en compte de différentes sources d’émissions classifiées en trois grandes catégories selon leur format géographique de traitement (Figure 2) :
· les sources ponctuelles stationnaires (cheminées, ...), sont décrites spatialement par des points (coordonnées [X, Y] dans un plan à deux dimensions) ;
· les sources linéaires mobiles terrestres (routes, voies fluviales, voies ferrées, ...), sont décrites spatialement par des lignes brisées (suite ordonnée de coordonnées [X, Y] représentant les nœuds de chaque segment de ligne) ;
· les sources surfaciques stationnaires (communes, îlots, bâtiments, ...), sont décrites spatialement par des polygones (suite ordonnée de coordonnées [X, Y] représentant les nœuds de chaque segment de ligne, et dont le dernier nœud est égal au premier).
Optionnellement, des informations sur l'altitude du rejet de chaque source peuvent être renseignées (plan à trois dimensions, coordonnées [X, Y, Z]).
[image: image2.emf]
Figure 2: Les trois grandes catégories de sources d'émissions - ponctuelle (à gauche), linéaire (au centre), surfacique (à droite)
Bases de données utilisées par type de sources d’émissions
Sources ponctuelles
Le traitement spatial sous SIG des sources ponctuelles, et en particulier des Grandes Sources Ponctuelles soumises à la TGAP, s’effectue généralement à l’aide de fonds de cartes ou de photographies aériennes géo-référencées telles que les Scan25® ou la BDORTHO® de l’IGN (Figure 3). La localisation géographique des cheminées est plus aisée avec le produit BDORTHO® qui offre une précision planimétrique de l’ordre de 2m en zone non accidentée.
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Figure 3: Exemple de localisation d'une grande source industrielle à partir des Scan25® (à gauche) et de la BDORTHO® (à droite) de l'IGN
L’utilisation du web service Google Earth® est également une solution pratique et libre d’accès pour réaliser une telle opération. Ce web service offre une précision planimétrique du même ordre que la BDORTHO® et présente l’avantage de localiser rapidement les sources émettrices par l’intermédiaire d’un moteur de recherche à l’adresse (Figure 4). De plus, les pointages x,y des sources établis à l’aide de cet outil sont directement intégrables sous SIG grâce aux fichiers produits au format kml.
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Figure 4: Exemple de localisation d'une grande source industrielle à l'aide du web service Google Earth
Sources linéaires
Le traitement spatial sous SIG des principales sources linéaires qui regroupent les réseaux routiers, ferroviaires et fluviaux, repose généralement sur l’utilisation de bases de données IGN spécifiques comme GEOROUTE® ou TOP ADRESSE® ou de bases plus généralistes telles que la BDCARTO®, voire la BDTOPO PAYS (Figure 5). Ces bases offrent des précisions planimétriques variant respectivement entre 5 à 10m et 2 à 5m pour les sources d’informations de production plus récente.
La localisation géographique de ces types de sources se fait à l’aide du positionnement des brins selon chaque nœud associé à une coordonnée spatiale x,y.
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Figure 5: Exemples de localisation des principales sources linéaires sur la région Alsace pour les réseaux routier (extrait de la base GEOROUTE® IGN à gauche), ferroviaires (extrait de la BDTOPO PAYS® IGN au milieu) et fluviaux (extrait de la BDCARTO® IGN à droite)
Sources surfaciques
Le traitement spatial sous SIG des sources surfaciques (résidentiel/tertiaire, agriculture, biogénique, trafic diffus, petites sources industrielles, …) s’effectue par regroupement des sources de type similaire sur la base d’un polygone ou groupe de polygones associés à des entités administratives, économiques, ….
La localisation géographique de ces types de sources s’appuie sur l’utilisation des bases de données comme les BDCARTO®, BDTOPO PAYS®, TOPO Iris®, BASE-ILOTS® fournissant les découpages des unités administratives communales et/ou infra-communales à de échelles variant entre 1/50000ème à 1/5000ème (Figure 6).
[image: image9.emf]
Figure 6: Unités administratives communales et infra-communales sur la région Alsace pour la répartition des sources d’émissions surfaciques – BDCARTO® IGN combinée à la BASE-ILOTS IGN/INSEE)
Elle s’appuie également sur l’utilisation d’une occupation du sol homogène au niveau de la nomenclature telle que Corine Land Cover (Figure 7) qui permet de regrouper des surfaces comportant des critères communs à ces sources d’émissions avec un seuil de précision relativement fin (de l’ordre de 25 ha pour les plus petites unités surfaciques).
[image: image10.emf]
Figure 7: Occupation du sol Corine Land Cover sur l'ensemble du territoire français métropolitain (ici, année de réf. 2000)
3. Production d'un cadastre

L’inventaire des émissions, issu du recensement et du calcul des différentes sources de polluants atmosphériques auxquelles ont été associées des informations géographiques, peut alors être rapporté à une échelle spatiale connue afin de produire un cadastre. La transformation d'un inventaire en un cadastre est le fait de répartir les émissions spatialisées sur des entités géographiques différentes (ponctuelles, linéaires, surfaciques) vers des entités géographiques homogènes polygonales au prorata de leurs dimensions spatiales (longueurs, surfaces) intersectées.
Deux échelles cadastrales sont couramment utilisées :
· l'échelle communale qui apporte une connaissance approfondie des activités présentes sur un territoire d’étude. Elle facilite le repérage des secteurs plus ou moins critiques quant à l’impact sur la qualité de l’air, en particulier au niveau des zones artificialisées (tissu urbain, aire industrielle, axes de communication, …) et constitue un premier outil d’aide aux objectifs de surveillance et aux décisions d’aménagement en compatibilité avec les bilans intercommunaux ;
· l'échelle kilométrique représentée par une grille régulière où chaque maille est une surface carré d'aire kilométrique. Cette représentation permet de répondre aux besoins de modélisations pronostique et diagnostique, ainsi que de mener des travaux d’analyse spatiale géostatistique.
D'autres échelles peuvent être utilisées, notamment les échelles départementale ou régionale pour la production d'atlas documentaires, ainsi que les échelles hectométriques voir décamétriques pour les besoins de modélisations urbaines ou ultra-locales.
Traitements géo-spatialisés
Exemple de passage d'un inventaire à un cadastre sur une grille régulière
Pour les sources ponctuelles
Les émissions des sources ponctuelles d’un domaine d'étude sont affectées à chacune des mailles respectives de la grille, sur la base de leurs coordonnées de localisation géographiques.
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Figure 8: Localisation des sources ponctuelles affectées à chaque entité /maille de la grille
Pour les sources linéiques
L’affectation des émissions des sources linéaires (transports routier, ferroviaire, fluviaux) est réalisée à partir du découpage des différents brins sur les mailles de la grille. Le calcul des émissions est alors établi au prorata de la longueur intersectée des brins.
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Figure 9: Découpage des brins affectés à chaque entité communale sur les mailles de la grille
Pour les sources surfaciques
L’affectation des émissions dues aux sources surfaciques se fait selon une répartition proportionnelle à la surface d'intersection entre la surface de départ et la surface de chaque maille de la grille.
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Figure 10: Découpage des classes d’occupation des sols affectées à chaque entité sur les mailles de la grille
A noter que dans le cas de cadastres à l'échelle infra-communale, il faut au préalable re-projeter les données d'inventaire à l’aide des classes thématiques de l’occupation du sol Corine Land Cover correspondant respectivement aux secteurs d’activités du résidentiel/tertiaire, de l’agriculture et de la sylviculture, ainsi qu’aux petites sources industrielles et au trafic diffus sur le réseau fin urbain
Les classes thématiques de l’occupation du sol constituent à ce titre ce que l’on dénomme les « clefs de répartition spatiale » des données d’émissions.
Résultats
[image: image14.jpg]T/An

T/Jahr

> 500

-100

50

-50

30

20-3

=20

o





Figure 11: Exemple d'un cadastre communal et d'un cadastre maillé kilométrique des émissions en NOx - Domaine du Rhin supérieur
Annexe 3

Table de correspondance des codes NAF rév.2 avec les secteurs d’activité et les branches du secteur tertiaire
	NAF2(2008)
	Intitule_de_poste_rev2
	Secteur
	Branches Tertiaire

	0111Z
	Culture de céréales (à l'exception du riz), de légumineuses et de graines oléagineuses
	Agriculture
	 
	

	0112Z
	Culture du riz
	Agriculture
	 
	

	0113Z
	Culture de légumes, de melons, de racines et de tubercules
	Agriculture
	 
	

	0114Z
	Culture de la canne à sucre
	Agriculture
	 
	

	0115Z
	Culture du tabac
	Agriculture
	 
	

	0116Z
	Culture de plantes à fibres
	Agriculture
	 
	

	0119Z
	Autres cultures non permanentes
	Agriculture
	 
	

	0121Z
	Culture de la vigne
	Agriculture
	 
	

	0122Z
	Culture de fruits tropicaux et subtropicaux
	Agriculture
	 
	

	0123Z
	Culture d'agrumes
	Agriculture
	 
	

	0124Z
	Culture de fruits à pépins et à noyau
	Agriculture
	 
	

	0125Z
	Culture d'autres fruits d'arbres ou d'arbustes et de fruits à coque
	Agriculture
	 
	

	0126Z
	Culture de fruits oléagineux
	Agriculture
	 
	

	0127Z
	Culture de plantes à boissons
	Agriculture
	 
	

	0128Z
	Culture de plantes à épices, aromatiques, médicinales et pharmaceutiques
	Agriculture
	 
	

	0129Z
	Autres cultures permanentes
	Agriculture
	 
	

	0130Z
	Reproduction de plantes
	Agriculture
	 
	

	0141Z
	Élevage de vaches laitières
	Agriculture
	 
	

	0142Z
	Élevage d'autres bovins et de buffles
	Agriculture
	 
	

	0143Z
	Élevage de chevaux et d'autres équidés
	Agriculture
	 
	

	0144Z
	Élevage de chameaux et d'autres camélidés
	Agriculture
	 
	

	0145Z
	Élevage d'ovins et de caprins
	Agriculture
	 
	

	0146Z
	Élevage de porcins
	Agriculture
	 
	

	0147Z
	Élevage de volailles
	Agriculture
	 
	

	0149Z
	Élevage d'autres animaux
	Agriculture
	 
	

	0150Z
	Culture et élevage associés
	Agriculture
	 
	

	0161Z
	Activités de soutien aux cultures
	Agriculture
	 
	

	0162Z
	Activités de soutien à la production animale
	Agriculture
	 
	

	0163Z
	Traitement primaire des récoltes
	Agriculture
	 
	

	0164Z
	Traitement des semences
	Agriculture
	 
	

	0170Z
	Chasse, piégeage et services annexes
	Agriculture
	 
	

	0210Z
	Sylviculture et autres activités forestières
	Agriculture
	 
	

	0220Z
	Exploitation forestière
	Agriculture
	 
	

	0230Z
	Récolte de produits forestiers non ligneux poussant à l'état sauvage
	Agriculture
	 
	

	0240Z
	Services de soutien à l'exploitation forestière
	Agriculture
	 
	

	0311Z
	Pêche en mer
	Agriculture
	 
	

	0312Z
	Pêche en eau douce
	Agriculture
	 
	

	0321Z
	Aquaculture en mer
	Agriculture
	 
	

	0322Z
	Aquaculture en eau douce
	Agriculture
	 
	

	0510Z
	Extraction de houille
	Branche énergie
	 
	

	0520Z
	Extraction de lignite
	Branche énergie
	 
	

	0610Z
	Extraction de pétrole brut
	Branche énergie
	 
	

	0620Z
	Extraction de gaz naturel
	Branche énergie
	 
	

	0710Z
	Extraction de minerais de fer
	Industrie
	 
	

	0721Z
	Extraction de minerais d'uranium et de thorium
	Industrie
	 
	

	0729Z
	Extraction d'autres minerais de métaux non ferreux
	Industrie
	 
	

	0811Z
	Extraction de pierres ornementales et de construction, de calcaire industriel, de gypse, de craie et d'ardoise
	Industrie
	 
	

	0812Z
	Exploitation de gravières et sablières, extraction d’argiles et de kaolin
	Industrie
	 
	

	0891Z
	Extraction des minéraux chimiques et d'engrais minéraux 
	Industrie
	 
	

	0892Z
	Extraction de tourbe
	Industrie
	 
	

	0893Z
	Production de sel 
	Industrie
	 
	

	0899Z
	Autres activités extractives n.c.a.
	Industrie
	 
	

	0910Z
	Activités de soutien à l'extraction d'hydrocarbures
	Branche énergie
	 
	

	0990Z
	Activités de soutien aux autres industries extractives 
	Industrie
	 
	

	1011Z
	Transformation et conservation de la viande de boucherie
	Industrie
	 
	

	1012Z
	Transformation et conservation de la viande de volaille
	Industrie
	 
	

	1013A
	Préparation industrielle de produits à base de viande
	Industrie
	 
	

	1013B
	Charcuterie
	Tertiaire
	Commerces
	

	1020Z
	Transformation et conservation de poisson, de crustacés et de mollusques
	Industrie
	 
	

	1031Z
	Transformation et conservation de pommes de terre
	Industrie
	 
	

	1032Z
	Préparation de jus de fruits et légumes
	Industrie
	 
	

	1039A
	Autre transformation et conservation de légumes
	Industrie
	 
	

	1039B
	Transformation et conservation de fruits
	Industrie
	 
	

	1041A
	Fabrication d'huiles et graisses brutes
	Industrie
	 
	

	1041B
	Fabrication d'huiles et graisses raffinées
	Industrie
	 
	

	1042Z
	Fabrication de margarine et graisses comestibles similaires
	Industrie
	 
	

	1051A
	Fabrication de lait liquide et de produits frais
	Industrie
	 
	

	1051B
	Fabrication de beurre
	Industrie
	 
	

	1051C
	Fabrication de fromage
	Industrie
	 
	

	1051D
	Fabrication d'autres produits laitiers
	Industrie
	 
	

	1052Z
	Fabrication de glaces et sorbets
	Industrie
	 
	

	1061A
	Meunerie
	Industrie
	 
	

	1061B
	Autres activités du travail des grains
	Industrie
	 
	

	1062Z
	Fabrication de produits amylacés
	Industrie
	 
	

	1071A
	Fabrication industrielle de pain et de pâtisserie fraîche
	Industrie
	 
	

	1071B
	Cuisson de produits de boulangerie
	Tertiaire
	Commerces
	

	1071C
	Boulangerie et boulangerie-pâtisserie
	Tertiaire
	Commerces
	

	1071D
	Pâtisserie
	Tertiaire
	Commerces
	

	1072Z
	Fabrication de biscuits, biscottes et pâtisseries de conservation
	Industrie
	 
	

	1073Z
	Fabrication de pâtes alimentaires
	Industrie
	 
	

	1081Z
	Fabrication de sucre
	Industrie
	 
	

	1082Z
	Fabrication de cacao, chocolat et de produits de confiserie
	Industrie
	 
	

	1083Z
	Transformation du thé et du café
	Industrie
	 
	

	1084Z
	Fabrication de condiments et assaisonnements
	Industrie
	 
	

	1085Z
	Fabrication de plats préparés
	Industrie
	 
	

	1086Z
	Fabrication d'aliments homogénéisés et diététiques
	Industrie
	 
	

	1089Z
	Fabrication d'autres produits alimentaires n.c.a.
	Industrie
	 
	

	1091Z
	Fabrication d'aliments pour animaux de ferme
	Industrie
	 
	

	1092Z
	Fabrication d'aliments pour animaux de compagnie
	Industrie
	 
	

	1101Z
	Production de boissons alcooliques distillées
	Industrie
	 
	

	1102A
	Fabrication de vins effervescents
	Industrie
	 
	

	1102B
	Vinification
	Industrie
	 
	

	1103Z
	Fabrication de cidre et de vins de fruits 
	Industrie
	 
	

	1104Z
	Production d'autres boissons fermentées non distillées
	Industrie
	 
	

	1105Z
	Fabrication de bière
	Industrie
	 
	

	1106Z
	Fabrication de malt
	Industrie
	 
	

	1107A
	Industrie des eaux de table
	Industrie
	 
	

	1107B
	Production de boissons rafraîchissantes
	Industrie
	 
	

	1200Z
	Fabrication de produits à base de tabac
	Industrie
	 
	

	1310Z
	Préparation de fibres textiles et filature
	Industrie
	 
	

	1320Z
	Tissage
	Industrie
	 
	

	1330Z
	Ennoblissement textile
	Industrie
	 
	

	1391Z
	Fabrication d'étoffes à mailles
	Industrie
	 
	

	1392Z
	Fabrication d'articles textiles, sauf habillement
	Industrie
	 
	

	1393Z
	Fabrication de tapis et moquettes
	Industrie
	 
	

	1394Z
	Fabrication de ficelles, cordes et filets
	Industrie
	 
	

	1395Z
	Fabrication de non-tissés, sauf habillement
	Industrie
	 
	

	1396Z
	Fabrication d'autres textiles techniques et industriels
	Industrie
	 
	

	1399Z
	Fabrication d'autres textiles n.c.a.
	Industrie
	 
	

	1411Z
	Fabrication de vêtements en cuir
	Industrie
	 
	

	1412Z
	Fabrication de vêtements de travail
	Industrie
	 
	

	1413Z
	Fabrication de vêtements de dessus
	Industrie
	 
	

	1414Z
	Fabrication de vêtements de dessous
	Industrie
	 
	

	1419Z
	Fabrication d'autres vêtements et accessoires
	Industrie
	 
	

	1420Z
	Fabrication d'articles en fourrure
	Industrie
	 
	

	1431Z
	Fabrication d'articles chaussants à mailles
	Industrie
	 
	

	1439Z
	Fabrication d'autres articles à mailles
	Industrie
	 
	

	1511Z
	Apprêt et tannage des cuirs ; préparation et teinture des fourrures
	Industrie
	 
	

	1512Z
	Fabrication d'articles de voyage, de maroquinerie et de sellerie
	Industrie
	 
	

	1520Z
	Fabrication de chaussures
	Industrie
	 
	

	1610A
	Sciage et rabotage du bois, hors imprégnation
	Industrie
	 
	

	1610B
	Imprégnation du bois
	Industrie
	 
	

	1621Z
	Fabrication de placage et de panneaux de bois
	Industrie
	 
	

	1622Z
	Fabrication de parquets assemblés
	Industrie
	 
	

	1623Z
	Fabrication de charpentes et d'autres menuiseries
	Industrie
	 
	

	1624Z
	Fabrication d'emballages en bois
	Industrie
	 
	

	1629Z
	Fabrication d'objets divers en bois ; fabrication d'objets en liège, vannerie et sparterie
	Industrie
	 
	

	1711Z
	Fabrication de pâte à papier
	Industrie
	 
	

	1712Z
	Fabrication de papier et de carton
	Industrie
	 
	

	1721A
	Fabrication de carton ondulé
	Industrie
	 
	

	1721B
	Fabrication de cartonnages 
	Industrie
	 
	

	1721C
	Fabrication d'emballages en papier
	Industrie
	 
	

	1722Z
	Fabrication d'articles en papier à usage sanitaire ou domestique
	Industrie
	 
	

	1723Z
	Fabrication d'articles de papeterie
	Industrie
	 
	

	1724Z
	Fabrication de papiers peints
	Industrie
	 
	

	1729Z
	Fabrication d'autres articles en papier ou en carton
	Industrie
	 
	

	1811Z
	Imprimerie de journaux
	Industrie
	 
	

	1812Z
	Autre imprimerie (labeur)
	Industrie
	 
	

	1813Z
	Activités de pré-presse 
	Industrie
	 
	

	1814Z
	Reliure et activités connexes
	Industrie
	 
	

	1820Z
	Reproduction d'enregistrements
	Industrie
	 
	

	1910Z
	Cokéfaction
	Branche énergie
	 
	

	1920Z
	Raffinage du pétrole
	Branche énergie
	 
	

	2011Z
	Fabrication de gaz industriels
	Industrie
	 
	

	2012Z
	Fabrication de colorants et de pigments
	Industrie
	 
	

	2013A
	Enrichissement et retraitement de matières nucléaires
	Branche énergie
	 
	

	2013B
	Fabrication d'autres produits chimiques inorganiques de base n.c.a.
	Industrie
	 
	

	2014Z
	Fabrication d'autres produits chimiques organiques de base
	Industrie
	 
	

	2015Z
	Fabrication de produits azotés et d'engrais
	Industrie
	 
	

	2016Z
	Fabrication de matières plastiques de base
	Industrie
	 
	

	2017Z
	Fabrication de caoutchouc synthétique
	Industrie
	 
	

	2020Z
	Fabrication de pesticides et d’autres produits agrochimiques
	Industrie
	 
	

	2030Z
	Fabrication de peintures, vernis, encres et mastics
	Industrie
	 
	

	2041Z
	Fabrication de savons, détergents et produits d'entretien
	Industrie
	 
	

	2042Z
	Fabrication de parfums et de produits pour la toilette
	Industrie
	 
	

	2051Z
	Fabrication de produits explosifs
	Industrie
	 
	

	2052Z
	Fabrication de colles
	Industrie
	 
	

	2053Z
	Fabrication d'huiles essentielles
	Industrie
	 
	

	2059Z
	Fabrication d'autres produits chimiques n.c.a.
	Industrie
	 
	

	2060Z
	Fabrication de fibres artificielles ou synthétiques
	Industrie
	 
	

	2110Z
	Fabrication de produits pharmaceutiques de base
	Industrie
	 
	

	2120Z
	Fabrication de préparations pharmaceutiques
	Industrie
	 
	

	2211Z
	Fabrication et rechapage de pneumatiques
	Industrie
	 
	

	2219Z
	Fabrication d'autres articles en caoutchouc
	Industrie
	 
	

	2221Z
	Fabrication de plaques, feuilles, tubes et profilés en matières plastiques
	Industrie
	 
	

	2222Z
	Fabrication d'emballages en matières plastiques
	Industrie
	 
	

	2223Z
	Fabrication d'éléments en matières plastiques pour la construction
	Industrie
	 
	

	2229A
	Fabrication de pièces techniques à base de matières plastiques
	Industrie
	 
	

	2229B
	Fabrication de produits de consommation courante en matières plastiques
	Industrie
	 
	

	2311Z
	Fabrication de verre plat
	Industrie
	 
	

	2312Z
	Façonnage et transformation du verre plat
	Industrie
	 
	

	2313Z
	Fabrication de verre creux
	Industrie
	 
	

	2314Z
	Fabrication de fibres de verre
	Industrie
	 
	

	2319Z
	Fabrication et façonnage d'autres articles en verre, y compris verre technique
	Industrie
	 
	

	2320Z
	Fabrication de produits réfractaires
	Industrie
	 
	

	2331Z
	Fabrication de carreaux en céramique
	Industrie
	 
	

	2332Z
	Fabrication de briques, tuiles et produits de construction, en terre cuite
	Industrie
	 
	

	2341Z
	Fabrication d'articles céramiques à usage domestique ou ornemental
	Industrie
	 
	

	2342Z
	Fabrication d'appareils sanitaires en céramique
	Industrie
	 
	

	2343Z
	Fabrication d'isolateurs et pièces isolantes en céramique
	Industrie
	 
	

	2344Z
	Fabrication d'autres produits céramiques à usage technique
	Industrie
	 
	

	2349Z
	Fabrication d'autres produits céramiques
	Industrie
	 
	

	2351Z
	Fabrication de ciment
	Industrie
	 
	

	2352Z
	Fabrication de chaux et plâtre
	Industrie
	 
	

	2361Z
	Fabrication d'éléments en béton pour la construction
	Industrie
	 
	

	2362Z
	Fabrication d'éléments en plâtre pour la construction
	Industrie
	 
	

	2363Z
	Fabrication de béton prêt à l'emploi
	Industrie
	 
	

	2364Z
	Fabrication de mortiers et bétons secs
	Industrie
	 
	

	2365Z
	Fabrication d'ouvrages en fibre-ciment
	Industrie
	 
	

	2369Z
	Fabrication d'autres ouvrages en béton, en ciment ou en plâtre
	Industrie
	 
	

	2370Z
	Taille, façonnage et finissage de pierres
	Industrie
	 
	

	2391Z
	Fabrication de produits abrasifs
	Industrie
	 
	

	2399Z
	Fabrication d'autres produits minéraux non métalliques n.c.a.
	Industrie
	 
	

	2410Z
	Sidérurgie
	Industrie
	 
	

	2420Z
	Fabrication de tubes, tuyaux, profilés creux et accessoires correspondants en acier 
	Industrie
	 
	

	2431Z
	Étirage à froid de barres
	Industrie
	 
	

	2432Z
	Laminage à froid de feuillards
	Industrie
	 
	

	2433Z
	Profilage à froid par formage ou pliage
	Industrie
	 
	

	2434Z
	Tréfilage à froid
	Industrie
	 
	

	2441Z
	Production de métaux précieux
	Industrie
	 
	

	2442Z
	Métallurgie de l'aluminium
	Industrie
	 
	

	2443Z
	Métallurgie du plomb, du zinc ou de l'étain
	Industrie
	 
	

	2444Z
	Métallurgie du cuivre
	Industrie
	 
	

	2445Z
	Métallurgie des autres métaux non ferreux
	Industrie
	 
	

	2446Z
	Élaboration et transformation de matières nucléaires
	Branche énergie
	 
	

	2451Z
	Fonderie de fonte
	Industrie
	 
	

	2452Z
	Fonderie d'acier
	Industrie
	 
	

	2453Z
	Fonderie de métaux légers
	Industrie
	 
	

	2454Z
	Fonderie d'autres métaux non ferreux
	Industrie
	 
	

	2511Z
	Fabrication de structures métalliques et de parties de structures
	Industrie
	 
	

	2512Z
	Fabrication de portes et fenêtres en métal
	Industrie
	 
	

	2521Z
	Fabrication de radiateurs et de chaudières pour le chauffage central
	Industrie
	 
	

	2529Z
	Fabrication d'autres réservoirs, citernes et conteneurs métalliques
	Industrie
	 
	

	2530Z
	Fabrication de générateurs de vapeur, à l'exception des chaudières pour le chauffage central
	Industrie
	 
	

	2540Z
	Fabrication d'armes et de munitions
	Industrie
	 
	

	2550A
	Forge, estampage, matriçage ; métallurgie des poudres
	Industrie
	 
	

	2550B
	Découpage, emboutissage
	Industrie
	 
	

	2561Z
	Traitement et revêtement des métaux
	Industrie
	 
	

	2562A
	Décolletage
	Industrie
	 
	

	2562B
	Mécanique industrielle
	Industrie
	 
	

	2571Z
	Fabrication de coutellerie
	Industrie
	 
	

	2572Z
	Fabrication de serrures et de ferrures
	Industrie
	 
	

	2573A
	Fabrication de moules et modèles
	Industrie
	 
	

	2573B
	Fabrication d'autres outillages
	Industrie
	 
	

	2591Z
	Fabrication de fûts et emballages métalliques similaires
	Industrie
	 
	

	2592Z
	Fabrication d'emballages métalliques légers
	Industrie
	 
	

	2593Z
	Fabrication d'articles en fils métalliques, de chaînes et de ressorts
	Industrie
	 
	

	2594Z
	Fabrication de vis et de boulons
	Industrie
	 
	

	2599A
	Fabrication d'articles métalliques ménagers
	Industrie
	 
	

	2599B
	Fabrication d'autres articles métalliques
	Industrie
	 
	

	2611Z
	Fabrication de composants électroniques
	Industrie
	 
	

	2612Z
	Fabrication de cartes électroniques assemblées
	Industrie
	 
	

	2620Z
	Fabrication d'ordinateurs et d'équipements périphériques
	Industrie
	 
	

	2630Z
	Fabrication d'équipements de communication 
	Industrie
	 
	

	2640Z
	Fabrication de produits électroniques grand public
	Industrie
	 
	

	2651A
	Fabrication d'équipements d'aide à la navigation
	Industrie
	 
	

	2651B
	Fabrication d'instrumentation scientifique et technique
	Industrie
	 
	

	2652Z
	Horlogerie
	Industrie
	 
	

	2660Z
	Fabrication d'équipements d'irradiation médicale, d'équipements électromédicaux et électrothérapeutiques 
	Industrie
	 
	

	2670Z
	Fabrication de matériels optique et photographique
	Industrie
	 
	

	2680Z
	Fabrication de supports magnétiques et optiques
	Industrie
	 
	

	2711Z
	Fabrication de moteurs, génératrices et transformateurs électriques
	Industrie
	 
	

	2712Z
	Fabrication de matériel de distribution et de commande électrique
	Industrie
	 
	

	2720Z
	Fabrication de piles et d'accumulateurs électriques
	Industrie
	 
	

	2731Z
	Fabrication de câbles de fibres optiques
	Industrie
	 
	

	2732Z
	Fabrication d'autres fils et câbles électroniques ou électriques
	Industrie
	 
	

	2733Z
	Fabrication de matériel d'installation électrique
	Industrie
	 
	

	2740Z
	Fabrication d'appareils d'éclairage électrique
	Industrie
	 
	

	2751Z
	Fabrication d'appareils électroménagers
	Industrie
	 
	

	2752Z
	Fabrication d'appareils ménagers non électriques
	Industrie
	 
	

	2790Z
	Fabrication d'autres matériels électriques
	Industrie
	 
	

	2811Z
	Fabrication de moteurs et turbines, à l'exception des moteurs d’avions et de véhicules
	Industrie
	 
	

	2812Z
	Fabrication d'équipements hydrauliques et pneumatiques
	Industrie
	 
	

	2813Z
	Fabrication d'autres pompes et compresseurs
	Industrie
	 
	

	2814Z
	Fabrication d'autres articles de robinetterie
	Industrie
	 
	

	2815Z
	Fabrication d'engrenages et d'organes mécaniques de transmission
	Industrie
	 
	

	2821Z
	Fabrication de fours et brûleurs
	Industrie
	 
	

	2822Z
	Fabrication de matériel de levage et de manutention
	Industrie
	 
	

	2823Z
	Fabrication de machines et d'équipements de bureau (à l'exception des ordinateurs et équipements périphériques)
	Industrie
	 
	

	2824Z
	Fabrication d'outillage portatif à moteur incorporé
	Industrie
	 
	

	2825Z
	Fabrication d'équipements aérauliques et frigorifiques industriels
	Industrie
	 
	

	2829A
	Fabrication d'équipements d'emballage, de conditionnement et de pesage 
	Industrie
	 
	

	2829B
	Fabrication d'autres machines d'usage général
	Industrie
	 
	

	2830Z
	Fabrication de machines agricoles et forestières
	Industrie
	 
	

	2841Z
	Fabrication de machines-outils pour le travail des métaux
	Industrie
	 
	

	2849Z
	Fabrication d'autres machines-outils 
	Industrie
	 
	

	2891Z
	Fabrication de machines pour la métallurgie
	Industrie
	 
	

	2892Z
	Fabrication de machines pour l'extraction ou la construction
	Industrie
	 
	

	2893Z
	Fabrication de machines pour l'industrie agro-alimentaire
	Industrie
	 
	

	2894Z
	Fabrication de machines pour les industries textiles
	Industrie
	 
	

	2895Z
	Fabrication de machines pour les industries du papier et du carton
	Industrie
	 
	

	2896Z
	Fabrication de machines pour le travail du caoutchouc ou des plastiques
	Industrie
	 
	

	2899A
	Fabrication de machines d'imprimerie
	Industrie
	 
	

	2899B
	Fabrication d'autres machines spécialisées
	Industrie
	 
	

	2910Z
	Construction de véhicules automobiles
	Industrie
	 
	

	2920Z
	Fabrication de carrosseries et remorques
	Industrie
	 
	

	2931Z
	Fabrication d'équipements électriques et électroniques automobiles
	Industrie
	 
	

	2932Z
	Fabrication d'autres équipements automobiles
	Industrie
	 
	

	3011Z
	Construction de navires et de structures flottantes
	Industrie
	 
	

	3012Z
	Construction de bateaux de plaisance
	Industrie
	 
	

	3020Z
	Construction de locomotives et d'autre matériel ferroviaire roulant 
	Industrie
	 
	

	3030Z
	Construction aéronautique et spatiale 
	Industrie
	 
	

	3040Z
	Construction de véhicules militaires de combat 
	Industrie
	 
	

	3091Z
	Fabrication de motocycles
	Industrie
	 
	

	3092Z
	Fabrication de bicyclettes et de véhicules pour invalides
	Industrie
	 
	

	3099Z
	Fabrication d’autres équipements de transport n.c.a.
	Industrie
	 
	

	3101Z
	Fabrication de meubles de bureau et de magasin
	Industrie
	 
	

	3102Z
	Fabrication de meubles de cuisine 
	Industrie
	 
	

	3103Z
	Fabrication de matelas
	Industrie
	 
	

	3109A
	Fabrication de sièges d'ameublement d'intérieur
	Industrie
	 
	

	3109B
	Fabrication d'autres meubles et industries connexes de l'ameublement
	Industrie
	 
	

	3211Z
	Frappe de monnaie
	Industrie
	 
	

	3212Z
	Fabrication d’articles de joaillerie et bijouterie
	Industrie
	 
	

	3213Z
	Fabrication d’articles de bijouterie fantaisie et articles similaires
	Industrie
	 
	

	3220Z
	Fabrication d'instruments de musique
	Industrie
	 
	

	3230Z
	Fabrication d'articles de sport
	Industrie
	 
	

	3240Z
	Fabrication de jeux et jouets
	Industrie
	 
	

	3250A
	Fabrication de matériels médico-chirurgical et dentaire
	Industrie
	 
	

	3250B
	Fabrication de lunettes
	Industrie
	 
	

	3291Z
	Fabrication d’articles de brosserie
	Industrie
	 
	

	3299Z
	Autres activités manufacturières n.c.a. 
	Industrie
	 
	

	3311Z
	Réparation d'ouvrages en métaux
	Industrie
	 
	

	3312Z
	Réparation de machines et équipements mécaniques
	Industrie
	 
	

	3313Z
	Réparation de matériels électroniques et optiques
	Industrie
	 
	

	3314Z
	Réparation d'équipements électriques
	Industrie
	 
	

	3315Z
	Réparation et maintenance navale
	Industrie
	 
	

	3316Z
	Réparation et maintenance d'aéronefs et d'engins spatiaux 
	Industrie
	 
	

	3317Z
	Réparation et maintenance d'autres équipements de transport
	Industrie
	 
	

	3319Z
	Réparation d'autres équipements
	Industrie
	 
	

	3320A
	Installation de structures métalliques, chaudronnées et de tuyauterie
	Industrie
	 
	

	3320B
	Installation de machines et équipements mécaniques
	Industrie
	 
	

	3320C
	Conception d'ensemble et assemblage sur site industriel d'équipements de contrôle des processus industriels 
	Industrie
	 
	

	3320D
	Installation d'équipements électriques, de matériels électroniques et optiques ou d'autres matériels
	Industrie
	 
	

	3511Z
	Production d'électricité
	Branche énergie
	 
	

	3512Z
	Transport d'électricité
	Branche énergie
	 
	

	3513Z
	Distribution d'électricité
	Branche énergie
	 
	

	3514Z
	Commerce d'électricité
	Branche énergie
	 
	

	3521Z
	Production de combustibles gazeux
	Branche énergie
	 
	

	3522Z
	Distribution de combustibles gazeux par conduites
	Branche énergie
	 
	

	3523Z
	Commerce de combustibles gazeux par conduites
	Branche énergie
	 
	

	3530Z
	Production et distribution de vapeur et d'air conditionné 
	Branche énergie
	 
	

	3600Z
	Captage, traitement et distribution d'eau
	Tertiaire
	Sport Loisirs
	

	3700Z
	Collecte et traitement des eaux usées
	Tertiaire
	Sport Loisirs
	

	3811Z
	Collecte des déchets non dangereux
	Tertiaire
	Sport Loisirs
	

	3812Z
	Collecte des déchets dangereux
	Tertiaire
	Sport Loisirs
	

	3821Z
	Traitement et élimination des déchets non dangereux
	Tertiaire
	Sport Loisirs
	

	3822Z
	Traitement et élimination des déchets dangereux
	Tertiaire
	Sport Loisirs
	

	3831Z
	Démantèlement d'épaves
	Industrie
	 
	

	3832Z
	Récupération de déchets triés
	Industrie
	 
	

	3900Z
	Dépollution et autres services de gestion des déchets
	Tertiaire
	Sport Loisirs
	

	4110A
	Promotion immobilière de logements
	Tertiaire
	Bureaux
	

	4110B
	Promotion immobilière de bureaux
	Tertiaire
	Bureaux
	

	4110C
	Promotion immobilière d'autres bâtiments
	Tertiaire
	Bureaux
	

	4110D
	Supports juridiques de programmes
	Tertiaire
	Bureaux
	

	4120A
	Construction de maisons individuelles
	Industrie
	 
	

	4120B
	Construction d'autres bâtiments
	Industrie
	 
	

	4211Z
	Construction de routes et autoroutes
	Industrie
	 
	

	4212Z
	Construction de voies ferrées de surface et souterraines
	Industrie
	 
	

	4213A
	Construction d'ouvrages d'art
	Industrie
	 
	

	4213B
	Construction et entretien de tunnels
	Industrie
	 
	

	4221Z
	Construction de réseaux pour fluides
	Industrie
	 
	

	4222Z
	Construction de réseaux électriques et de télécommunications
	Industrie
	 
	

	4291Z
	Construction d'ouvrages maritimes et fluviaux
	Industrie
	 
	

	4299Z
	Construction d'autres ouvrages de génie civil n.c.a.
	Industrie
	 
	

	4311Z
	Travaux de démolition
	Industrie
	 
	

	4312A
	Travaux de terrassement courants et travaux préparatoires
	Industrie
	 
	

	4312B
	Travaux de terrassement spécialisés ou de grande masse
	Industrie
	 
	

	4313Z
	Forages et sondages
	Industrie
	 
	

	4321A
	Travaux d'installation électrique dans tous locaux
	Industrie
	 
	

	4321B
	Travaux d'installation électrique sur la voie publique
	Industrie
	 
	

	4322A
	Travaux d'installation d'eau et de gaz en tous locaux
	Industrie
	 
	

	4322B
	Travaux d’installation d'équipements thermiques et de climatisation
	Industrie
	 
	

	4329A
	Travaux d'isolation
	Industrie
	 
	

	4329B
	Autres travaux d'installation n.c.a.
	Industrie
	 
	

	4331Z
	Travaux de plâtrerie
	Industrie
	 
	

	4332A
	Travaux de menuiserie bois et PVC
	Industrie
	 
	

	4332B
	Travaux de menuiserie métallique et serrurerie
	Industrie
	 
	

	4332C
	Agencement de lieux de vente
	Industrie
	 
	

	4333Z
	Travaux de revêtement des sols et des murs
	Industrie
	 
	

	4334Z
	Travaux de peinture et vitrerie
	Industrie
	 
	

	4339Z
	Autres travaux de finition 
	Industrie
	 
	

	4391A
	Travaux de charpente
	Industrie
	 
	

	4391B
	Travaux de couverture par éléments
	Industrie
	 
	

	4399A
	Travaux d'étanchéification
	Industrie
	 
	

	4399B
	Travaux de montage de structures métalliques
	Industrie
	 
	

	4399C
	Travaux de maçonnerie générale et gros œuvre de bâtiment
	Industrie
	 
	

	4399D
	Autres travaux spécialisés de construction
	Industrie
	 
	

	4399E
	Location avec opérateur de matériel de construction
	Industrie
	 
	

	4511Z
	Commerce de voitures et de véhicules automobiles légers
	Tertiaire
	Commerces
	

	4519Z
	Commerce d'autres véhicules automobiles
	Tertiaire
	Commerces
	

	4520A
	Entretien et réparation de véhicules automobiles légers
	Tertiaire
	Commerces
	

	4520B
	Entretien et réparation d'autres véhicules automobiles
	Tertiaire
	Commerces
	

	4531Z
	Commerce de gros d'équipements automobiles
	Tertiaire
	Commerces
	

	4532Z
	Commerce de détail d'équipements automobiles
	Tertiaire
	Commerces
	

	4540Z
	Commerce et réparation de motocycles
	Tertiaire
	Commerces
	

	4611Z
	Intermédiaires du commerce en matières premières agricoles, animaux vivants, matières premières textiles et produits semi-finis
	Tertiaire
	Bureaux
	

	4612A
	Centrales d'achat de carburant
	Tertiaire
	Bureaux
	

	4612B
	Autres intermédiaires du commerce en combustibles, métaux, minéraux et produits chimiques
	Tertiaire
	Bureaux
	

	4613Z
	Intermédiaires du commerce en bois et matériaux de construction
	Tertiaire
	Bureaux
	

	4614Z
	Intermédiaires du commerce en machines, équipements industriels, navires et avions
	Tertiaire
	Bureaux
	

	4615Z
	Intermédiaires du commerce en meubles, articles de ménage et quincaillerie
	Tertiaire
	Bureaux
	

	4616Z
	Intermédiaires du commerce en textiles, habillement, fourrures, chaussures et articles en cuir
	Tertiaire
	Bureaux
	

	4617A
	Centrales d'achat alimentaires
	Tertiaire
	Bureaux
	

	4617B
	Autres intermédiaires du commerce en denrées, boissons et tabac
	Tertiaire
	Bureaux
	

	4618Z
	Intermédiaires spécialisés dans le commerce d'autres produits spécifiques
	Tertiaire
	Bureaux
	

	4619A
	Centrales d'achat non alimentaires
	Tertiaire
	Bureaux
	

	4619B
	Autres intermédiaires du commerce en produits divers
	Tertiaire
	Bureaux
	

	4621Z
	Commerce de gros (commerce interentreprises) de céréales, de tabac non manufacturé, de semences et d'aliments pour le bétail 
	Tertiaire
	Commerces
	

	4622Z
	Commerce de gros (commerce interentreprises) de fleurs et plantes
	Tertiaire
	Commerces
	

	4623Z
	Commerce de gros (commerce interentreprises) d'animaux vivants
	Tertiaire
	Commerces
	

	4624Z
	Commerce de gros (commerce interentreprises) de cuirs et peaux
	Tertiaire
	Commerces
	

	4631Z
	Commerce de gros (commerce interentreprises) de fruits et légumes
	Tertiaire
	Commerces
	

	4632A
	Commerce de gros (commerce interentreprises) de viandes de boucherie
	Tertiaire
	Commerces
	

	4632B
	Commerce de gros (commerce interentreprises) de produits à base de viande
	Tertiaire
	Commerces
	

	4632C
	Commerce de gros (commerce interentreprises) de volailles et gibier
	Tertiaire
	Commerces
	

	4633Z
	Commerce de gros (commerce interentreprises) de produits laitiers, œufs, huiles et matières grasses comestibles
	Tertiaire
	Commerces
	

	4634Z
	Commerce de gros (commerce interentreprises) de boissons
	Tertiaire
	Commerces
	

	4635Z
	Commerce de gros (commerce interentreprises) de produits à base de tabac
	Tertiaire
	Commerces
	

	4636Z
	Commerce de gros (commerce interentreprises) de sucre, chocolat et confiserie
	Tertiaire
	Commerces
	

	4637Z
	Commerce de gros (commerce interentreprises) de café, thé, cacao et épices
	Tertiaire
	Commerces
	

	4638A
	Commerce de gros (commerce interentreprises) de poissons, crustacés et mollusques
	Tertiaire
	Commerces
	

	4638B
	Commerce de gros (commerce interentreprises) alimentaire spécialisé divers
	Tertiaire
	Commerces
	

	4639A
	Commerce de gros (commerce interentreprises) de produits surgelés
	Tertiaire
	Commerces
	

	4639B
	Commerce de gros (commerce interentreprises) alimentaire non spécialisé
	Tertiaire
	Commerces
	

	4641Z
	Commerce de gros (commerce interentreprises) de textiles
	Tertiaire
	Commerces
	

	4642Z
	Commerce de gros (commerce interentreprises) d'habillement et de chaussures
	Tertiaire
	Commerces
	

	4643Z
	Commerce de gros (commerce interentreprises) d'appareils électroménagers
	Tertiaire
	Commerces
	

	4644Z
	Commerce de gros (commerce interentreprises) de vaisselle, verrerie et produits d'entretien
	Tertiaire
	Commerces
	

	4645Z
	Commerce de gros (commerce interentreprises) de parfumerie et de produits de beauté
	Tertiaire
	Commerces
	

	4646Z
	Commerce de gros (commerce interentreprises) de produits pharmaceutiques
	Tertiaire
	Commerces
	

	4647Z
	Commerce de gros (commerce interentreprises) de meubles, de tapis et d'appareils d'éclairage 
	Tertiaire
	Commerces
	

	4648Z
	Commerce de gros (commerce interentreprises) d'articles d'horlogerie et de bijouterie
	Tertiaire
	Commerces
	

	4649Z
	Commerce de gros (commerce interentreprises) d'autres biens domestiques 
	Tertiaire
	Commerces
	

	4651Z
	Commerce de gros (commerce interentreprises) d'ordinateurs, d'équipements informatiques périphériques et de logiciels
	Tertiaire
	Commerces
	

	4652Z
	Commerce de gros (commerce interentreprises) de composants et d'équipements électroniques et de télécommunication
	Tertiaire
	Commerces
	

	4661Z
	Commerce de gros (commerce interentreprises) de matériel agricole
	Tertiaire
	Commerces
	

	4662Z
	Commerce de gros (commerce interentreprises) de machines-outils
	Tertiaire
	Commerces
	

	4663Z
	Commerce de gros (commerce interentreprises) de machines pour l'extraction, la construction et le génie civil 
	Tertiaire
	Commerces
	

	4664Z
	Commerce de gros (commerce interentreprises) de machines pour l'industrie textile et l'habillement
	Tertiaire
	Commerces
	

	4665Z
	Commerce de gros (commerce interentreprises) de mobilier de bureau
	Tertiaire
	Commerces
	

	4666Z
	Commerce de gros (commerce interentreprises) d'autres machines et équipements de bureau 
	Tertiaire
	Commerces
	

	4669A
	Commerce de gros (commerce interentreprises) de matériel électrique
	Tertiaire
	Commerces
	

	4669B
	Commerce de gros (commerce interentreprises) de fournitures et équipements industriels divers
	Tertiaire
	Commerces
	

	4669C
	Commerce de gros (commerce interentreprises) de fournitures et équipements divers pour le commerce et les services
	Tertiaire
	Commerces
	

	4671Z
	Commerce de gros (commerce interentreprises) de combustibles et de produits annexes
	Tertiaire
	Commerces
	

	4672Z
	Commerce de gros (commerce interentreprises) de minerais et métaux
	Tertiaire
	Commerces
	

	4673A
	Commerce de gros (commerce interentreprises) de bois et de matériaux de construction 
	Tertiaire
	Commerces
	

	4673B
	Commerce de gros (commerce interentreprises) d'appareils sanitaires et de produits de décoration
	Tertiaire
	Commerces
	

	4674A
	Commerce de gros (commerce interentreprises) de quincaillerie
	Tertiaire
	Commerces
	

	4674B
	Commerce de gros (commerce interentreprises) de fournitures pour la plomberie et le chauffage
	Tertiaire
	Commerces
	

	4675Z
	Commerce de gros (commerce interentreprises) de produits chimiques
	Tertiaire
	Commerces
	

	4676Z
	Commerce de gros (commerce interentreprises) d'autres produits intermédiaires
	Tertiaire
	Commerces
	

	4677Z
	Commerce de gros (commerce interentreprises) de déchets et débris
	Tertiaire
	Commerces
	

	4690Z
	Commerce de gros (commerce interentreprises) non spécialisé
	Tertiaire
	Commerces
	

	4711A
	Commerce de détail de produits surgelés
	Tertiaire
	Commerces
	

	4711B
	Commerce d'alimentation générale
	Tertiaire
	Commerces
	

	4711C
	Supérettes
	Tertiaire
	Commerces
	

	4711D
	Supermarchés
	Tertiaire
	Commerces
	

	4711E
	Magasins multi-commerces
	Tertiaire
	Commerces
	

	4711F
	Hypermarchés
	Tertiaire
	Commerces
	

	4719A
	Grands magasins
	Tertiaire
	Commerces
	

	4719B
	Autres commerces de détail en magasin non spécialisé
	Tertiaire
	Commerces
	

	4721Z
	Commerce de détail de fruits et légumes en magasin spécialisé
	Tertiaire
	Commerces
	

	4722Z
	Commerce de détail de viandes et de produits à base de viande en magasin spécialisé
	Tertiaire
	Commerces
	

	4723Z
	Commerce de détail de poissons, crustacés et mollusques en magasin spécialisé
	Tertiaire
	Commerces
	

	4724Z
	Commerce de détail de pain, pâtisserie et confiserie en magasin spécialisé
	Tertiaire
	Commerces
	

	4725Z
	Commerce de détail de boissons en magasin spécialisé
	Tertiaire
	Commerces
	

	4726Z
	Commerce de détail de produits à base de tabac en magasin spécialisé
	Tertiaire
	Commerces
	

	4729Z
	Autres commerces de détail alimentaires en magasin spécialisé 
	Tertiaire
	Commerces
	

	4730Z
	Commerce de détail de carburants en magasin spécialisé
	Tertiaire
	Commerces
	

	4741Z
	Commerce de détail d'ordinateurs, d'unités périphériques et de logiciels en magasin spécialisé
	Tertiaire
	Commerces
	

	4742Z
	Commerce de détail de matériels de télécommunication en magasin spécialisé
	Tertiaire
	Commerces
	

	4743Z
	Commerce de détail de matériels audio et vidéo en magasin spécialisé
	Tertiaire
	Commerces
	

	4751Z
	Commerce de détail de textiles en magasin spécialisé
	Tertiaire
	Commerces
	

	4752A
	Commerce de détail de quincaillerie, peintures et verres en petites surfaces (moins de 400  m2)
	Tertiaire
	Commerces
	

	4752B
	Commerce de détail de quincaillerie, peintures et verres en grandes surfaces (400 m2 et plus)
	Tertiaire
	Commerces
	

	4753Z
	Commerce de détail de tapis, moquettes et revêtements de murs et de sols en magasin spécialisé
	Tertiaire
	Commerces
	

	4754Z
	Commerce de détail d'appareils électroménagers en magasin spécialisé
	Tertiaire
	Commerces
	

	4759A
	Commerce de détail de meubles
	Tertiaire
	Commerces
	

	4759B
	Commerce de détail d'autres équipements du foyer
	Tertiaire
	Commerces
	

	4761Z
	Commerce de détail de livres en magasin spécialisé
	Tertiaire
	Commerces
	

	4762Z
	Commerce de détail de journaux et papeterie en magasin spécialisé
	Tertiaire
	Commerces
	

	4763Z
	Commerce de détail d'enregistrements musicaux et vidéo en magasin spécialisé
	Tertiaire
	Commerces
	

	4764Z
	Commerce de détail d'articles de sport en magasin spécialisé
	Tertiaire
	Commerces
	

	4765Z
	Commerce de détail de jeux et jouets en magasin spécialisé
	Tertiaire
	Commerces
	

	4771Z
	Commerce de détail d'habillement en magasin spécialisé
	Tertiaire
	Commerces
	

	4772A
	Commerce de détail de la chaussure
	Tertiaire
	Commerces
	

	4772B
	Commerce de détail de maroquinerie et d'articles de voyage
	Tertiaire
	Commerces
	

	4773Z
	Commerce de détail de produits pharmaceutiques en magasin spécialisé
	Tertiaire
	Commerces
	

	4774Z
	Commerce de détail d'articles médicaux et orthopédiques en magasin spécialisé
	Tertiaire
	Commerces
	

	4775Z
	Commerce de détail de parfumerie et de produits de beauté en magasin spécialisé
	Tertiaire
	Commerces
	

	4776Z
	Commerce de détail de fleurs, plantes, graines, engrais, animaux de compagnie et aliments pour ces animaux en magasin spécialisé
	Tertiaire
	Commerces
	

	4777Z
	Commerce de détail d'articles d'horlogerie et de bijouterie en magasin spécialisé
	Tertiaire
	Commerces
	

	4778A
	Commerces de détail d'optique
	Tertiaire
	Commerces
	

	4778B
	Commerces de détail de charbons et combustibles
	Tertiaire
	Commerces
	

	4778C
	Autres commerces de détail spécialisés divers
	Tertiaire
	Commerces
	

	4779Z
	Commerce de détail de biens d'occasion en magasin
	Tertiaire
	Commerces
	

	4781Z
	Commerce de détail alimentaire sur éventaires et marchés
	Tertiaire
	Commerces
	

	4782Z
	Commerce de détail de textiles, d'habillement et de chaussures sur éventaires et marchés
	Tertiaire
	Commerces
	

	4789Z
	Autres commerces de détail sur éventaires et marchés
	Tertiaire
	Commerces
	

	4791A
	Vente à distance sur catalogue général
	Tertiaire
	Commerces
	

	4791B
	Vente à distance sur catalogue spécialisé
	Tertiaire
	Commerces
	

	4799A
	Vente à domicile
	Tertiaire
	Commerces
	

	4799B
	Vente par automates et autres commerces de détail hors magasin, éventaires ou marchés n.c.a.
	Tertiaire
	Commerces
	

	4910Z
	Transport ferroviaire interurbain de voyageurs
	Tertiaire
	Transport
	

	4920Z
	Transports ferroviaires de fret 
	Tertiaire
	Transport
	

	4931Z
	Transports urbains et suburbains de voyageurs
	Tertiaire
	Transport
	

	4932Z
	Transports de voyageurs par taxis
	Tertiaire
	Transport
	

	4939A
	Transports routiers réguliers de voyageurs
	Tertiaire
	Transport
	

	4939B
	Autres transports routiers de voyageurs 
	Tertiaire
	Transport
	

	4939C
	Téléphériques et remontées mécaniques
	Tertiaire
	Sport Loisirs
	

	4941A
	Transports routiers de fret interurbains
	Tertiaire
	Transport
	

	4941B
	Transports routiers de fret de proximité
	Tertiaire
	Transport
	

	4941C
	Location de camions avec chauffeur
	Tertiaire
	Transport
	

	4942Z
	Services de déménagement
	Tertiaire
	Transport
	

	4950Z
	Transports par conduites
	Tertiaire
	Transport
	

	5010Z
	Transports maritimes et côtiers de passagers
	Tertiaire
	Transport
	

	5020Z
	Transports maritimes et côtiers de fret
	Tertiaire
	Transport
	

	5030Z
	Transports fluviaux de passagers
	Tertiaire
	Transport
	

	5040Z
	Transports fluviaux de fret 
	Tertiaire
	Transport
	

	5110Z
	Transports aériens de passagers
	Tertiaire
	Transport
	

	5121Z
	Transports aériens de fret
	Tertiaire
	Transport
	

	5122Z
	Transports spatiaux
	Tertiaire
	Transport
	

	5210A
	Entreposage et stockage frigorifique
	Tertiaire
	Commerces
	

	5210B
	Entreposage et stockage non frigorifique
	Tertiaire
	Commerces
	

	5221Z
	Services auxiliaires des transports terrestres
	Tertiaire
	Transport
	

	5222Z
	Services auxiliaires des transports par eau
	Tertiaire
	Transport
	

	5223Z
	Services auxiliaires des transports aériens
	Tertiaire
	Transport
	

	5224A
	Manutention portuaire
	Tertiaire
	Bureaux
	

	5224B
	Manutention non portuaire
	Tertiaire
	Bureaux
	

	5229A
	Messagerie, fret express
	Tertiaire
	Bureaux
	

	5229B
	Affrètement et organisation des transports 
	Tertiaire
	Bureaux
	

	5310Z
	Activités de poste dans le cadre d'une obligation de service universel 
	Tertiaire
	Bureaux
	

	5320Z
	Autres activités de poste et de courrier
	Tertiaire
	Bureaux
	

	5510Z
	Hôtels et hébergement similaire 
	Tertiaire
	CAHORE
	

	5520Z
	Hébergement touristique et autre hébergement de courte durée 
	Tertiaire
	HABCOM
	

	5530Z
	Terrains de camping et parcs pour caravanes ou véhicules de loisirs
	Tertiaire
	HABCOM
	

	5590Z
	Autres hébergements 
	Tertiaire
	HABCOM
	

	5610A
	Restauration traditionnelle
	Tertiaire
	CAHORE
	

	5610B
	Cafétérias et autres libres-services
	Tertiaire
	CAHORE
	

	5610C
	Restauration de type rapide
	Tertiaire
	CAHORE
	

	5621Z
	Services des traiteurs 
	Tertiaire
	CAHORE
	

	5629A
	Restauration collective sous contrat
	Tertiaire
	CAHORE
	

	5629B
	Autres services de restauration n.c.a.
	Tertiaire
	CAHORE
	

	5630Z
	Débits de boissons
	Tertiaire
	CAHORE
	

	5811Z
	Édition de livres
	Tertiaire
	Bureaux
	

	5812Z
	Édition de répertoires et de fichiers d'adresses
	Tertiaire
	Bureaux
	

	5813Z
	Édition de journaux
	Tertiaire
	Bureaux
	

	5814Z
	Édition de revues et périodiques
	Tertiaire
	Bureaux
	

	5819Z
	Autres activités d'édition
	Tertiaire
	Bureaux
	

	5821Z
	Édition de jeux électroniques
	Tertiaire
	Bureaux
	

	5829A
	Édition de logiciels système et de réseau
	Tertiaire
	Bureaux
	

	5829B
	Edition de logiciels outils de développement et de langages
	Tertiaire
	Bureaux
	

	5829C
	Edition de logiciels applicatifs
	Tertiaire
	Bureaux
	

	5911A
	Production de films et de programmes pour la télévision 
	Tertiaire
	Sport Loisirs
	

	5911B
	Production de films institutionnels et publicitaires
	Tertiaire
	Sport Loisirs
	

	5911C
	Production de films pour le cinéma
	Tertiaire
	Sport Loisirs
	

	5912Z
	Post-production de films cinématographiques, de vidéo et de programmes de télévision
	Tertiaire
	Sport Loisirs
	

	5913A
	Distribution de films cinématographiques
	Tertiaire
	Sport Loisirs
	

	5913B
	Edition et distribution vidéo
	Tertiaire
	Sport Loisirs
	

	5914Z
	Projection de films cinématographiques
	Tertiaire
	Sport Loisirs
	

	5920Z
	Enregistrement sonore et édition musicale 
	Tertiaire
	Bureaux
	

	6010Z
	Édition et diffusion de programmes radio
	Tertiaire
	Sport Loisirs
	

	6020A
	Edition de chaînes généralistes
	Tertiaire
	Sport Loisirs
	

	6020B
	Edition de chaînes thématiques
	Tertiaire
	Sport Loisirs
	

	6110Z
	Télécommunications filaires
	Tertiaire
	Bureaux
	

	6120Z
	Télécommunications sans fil 
	Tertiaire
	Bureaux
	

	6130Z
	Télécommunications par satellite
	Tertiaire
	Bureaux
	

	6190Z
	Autres activités de télécommunication 
	Tertiaire
	Bureaux
	

	6201Z
	Programmation informatique
	Tertiaire
	Bureaux
	

	6202A
	Conseil en systèmes et logiciels informatiques
	Tertiaire
	Bureaux
	

	6202B
	Tierce maintenance de systèmes et d’applications informatiques
	Tertiaire
	Bureaux
	

	6203Z
	Gestion d'installations informatiques
	Tertiaire
	Bureaux
	

	6209Z
	Autres activités informatiques
	Tertiaire
	Bureaux
	

	6311Z
	Traitement de données, hébergement et activités connexes
	Tertiaire
	Bureaux
	

	6312Z
	Portails Internet
	Tertiaire
	Bureaux
	

	6391Z
	Activités des agences de presse
	Tertiaire
	Bureaux
	

	6399Z
	Autres services d'information n.c.a.
	Tertiaire
	Bureaux
	

	6411Z
	Activités de banque centrale
	Tertiaire
	Bureaux
	

	6419Z
	Autres intermédiations monétaires
	Tertiaire
	Bureaux
	

	6420Z
	Activités des sociétés holding
	Tertiaire
	Bureaux
	

	6430Z
	Fonds de placement et entités financières similaires
	Tertiaire
	Bureaux
	

	6491Z
	Crédit-bail 
	Tertiaire
	Bureaux
	

	6492Z
	Autre distribution de crédit
	Tertiaire
	Bureaux
	

	6499Z
	Autres activités des services financiers, hors assurance et caisses de retraite, n.c.a.
	Tertiaire
	Bureaux
	

	6511Z
	Assurance vie
	Tertiaire
	Bureaux
	

	6512Z
	Autres assurances
	Tertiaire
	Bureaux
	

	6520Z
	Réassurance
	Tertiaire
	Bureaux
	

	6530Z
	Caisses de retraite
	Tertiaire
	Bureaux
	

	6611Z
	Administration de marchés financiers
	Tertiaire
	Bureaux
	

	6612Z
	Courtage de valeurs mobilières et de marchandises
	Tertiaire
	Bureaux
	

	6619A
	Supports juridiques de gestion de patrimoine mobilier
	Tertiaire
	Bureaux
	

	6619B
	Autres activités auxiliaires de services financiers, hors assurance et caisses de retraite, n.c.a.
	Tertiaire
	Bureaux
	

	6621Z
	Évaluation des risques et dommages
	Tertiaire
	Bureaux
	

	6622Z
	Activités des agents et courtiers d'assurances
	Tertiaire
	Bureaux
	

	6629Z
	Autres activités auxiliaires d'assurance et de caisses de retraite
	Tertiaire
	Bureaux
	

	6630Z
	Gestion de fonds
	Tertiaire
	Bureaux
	

	6810Z
	Activités des marchands de biens immobiliers
	Tertiaire
	Bureaux
	

	6820A
	Location de logements
	Tertiaire
	Bureaux
	

	6820B
	Location de terrains et d'autres biens immobiliers
	Tertiaire
	Bureaux
	

	6831Z
	Agences immobilières
	Tertiaire
	Bureaux
	

	6832A
	Administration d'immeubles et autres biens immobiliers
	Tertiaire
	Bureaux
	

	6832B
	Supports juridiques de gestion de patrimoine immobilier
	Tertiaire
	Bureaux
	

	6910Z
	Activités juridiques
	Tertiaire
	Bureaux
	

	6920Z
	Activités comptables
	Tertiaire
	Bureaux
	

	7010Z
	Activités des sièges sociaux
	Tertiaire
	Bureaux
	

	7021Z
	Conseil en relations publiques et communication
	Tertiaire
	Bureaux
	

	7022Z
	Conseil pour les affaires et autres conseils de gestion
	Tertiaire
	Bureaux
	

	7111Z
	Activités d'architecture 
	Tertiaire
	Bureaux
	

	7112A
	Activité des géomètres
	Tertiaire
	Bureaux
	

	7112B
	Ingénierie, études techniques
	Tertiaire
	Bureaux
	

	7120A
	Contrôle technique automobile
	Tertiaire
	Bureaux
	

	7120B
	Analyses, essais et inspections techniques
	Tertiaire
	Bureaux
	

	7211Z
	Recherche-développement en biotechnologie
	Tertiaire
	Bureaux
	

	7219Z
	Recherche-développement en autres sciences physiques et naturelles
	Tertiaire
	Bureaux
	

	7220Z
	Recherche-développement en sciences humaines et sociales
	Tertiaire
	Bureaux
	

	7311Z
	Activités des agences de publicité
	Tertiaire
	Bureaux
	

	7312Z
	Régie publicitaire de médias
	Tertiaire
	Bureaux
	

	7320Z
	Études de marché et sondages
	Tertiaire
	Bureaux
	

	7410Z
	Activités spécialisées de design
	Tertiaire
	Bureaux
	

	7420Z
	Activités photographiques
	Tertiaire
	Commerces
	

	7430Z
	Traduction et interprétation
	Tertiaire
	Bureaux
	

	7490A
	Activité des économistes de la construction
	Tertiaire
	Bureaux
	

	7490B
	Activités spécialisées, scientifiques et techniques diverses
	Tertiaire
	Bureaux
	

	7500Z
	Activités vétérinaires
	Tertiaire
	Bureaux
	

	7711A
	Location de courte durée de voitures et de véhicules automobiles légers
	Tertiaire
	Bureaux
	

	7711B
	Location de longue durée de voitures et de véhicules automobiles légers
	Tertiaire
	Bureaux
	

	7712Z
	Location et location-bail de camions
	Tertiaire
	Bureaux
	

	7721Z
	Location et location-bail d'articles de loisirs et de sport 
	Tertiaire
	Bureaux
	

	7722Z
	Location de vidéocassettes et disques vidéo
	Tertiaire
	Bureaux
	

	7729Z
	Location et location-bail d'autres biens personnels et domestiques
	Tertiaire
	Bureaux
	

	7731Z
	Location et location-bail de machines et équipements agricoles
	Tertiaire
	Bureaux
	

	7732Z
	Location et location-bail de machines et équipements pour la construction
	Tertiaire
	Bureaux
	

	7733Z
	Location et location-bail de machines de bureau et de matériel informatique
	Tertiaire
	Bureaux
	

	7734Z
	Location et location-bail de matériels de transport par eau
	Tertiaire
	Bureaux
	

	7735Z
	Location et location-bail de matériels de transport aérien
	Tertiaire
	Bureaux
	

	7739Z
	Location et location-bail d'autres machines, équipements et biens matériels n.c.a. 
	Tertiaire
	Bureaux
	

	7740Z
	Location-bail de propriété intellectuelle et de produits similaires, à l'exception des œuvres soumises à copyright
	Tertiaire
	Bureaux
	

	7810Z
	Activités des agences de placement de main-d'œuvre 
	Tertiaire
	Bureaux
	

	7820Z
	Activités des agences de travail temporaire 
	Tertiaire
	Bureaux
	

	7830Z
	Autre mise à disposition de ressources humaines
	Tertiaire
	Bureaux
	

	7911Z
	Activités des agences de voyage
	Tertiaire
	Bureaux
	

	7912Z
	Activités des voyagistes
	Tertiaire
	Bureaux
	

	7990Z
	Autres services de réservation et activités connexes
	Tertiaire
	Bureaux
	

	8010Z
	Activités de sécurité privée 
	Tertiaire
	Bureaux
	

	8020Z
	Activités liées aux systèmes de sécurité 
	Tertiaire
	Bureaux
	

	8030Z
	Activités d'enquête
	Tertiaire
	Bureaux
	

	8110Z
	Activités combinées de soutien lié aux bâtiments 
	Tertiaire
	Bureaux
	

	8121Z
	Nettoyage courant des bâtiments
	Tertiaire
	Bureaux
	

	8122Z
	Autres activités de nettoyage des bâtiments et nettoyage industriel
	Tertiaire
	Bureaux
	

	8129A
	Désinfection, désinsectisation, dératisation
	Tertiaire
	Bureaux
	

	8129B
	Autres activités de nettoyage n.c.a.
	Tertiaire
	Bureaux
	

	8130Z
	Services d'aménagement paysager 
	Tertiaire
	Bureaux
	

	8211Z
	Services administratifs combinés de bureau
	Tertiaire
	Bureaux
	

	8219Z
	Photocopie, préparation de documents et autres activités spécialisées de soutien de bureau
	Tertiaire
	Bureaux
	

	8220Z
	Activités de centres d'appels
	Tertiaire
	Bureaux
	

	8230Z
	Organisation de foires, salons professionnels et congrès
	Tertiaire
	Bureaux
	

	8291Z
	Activités des agences de recouvrement de factures et des sociétés d'information financière sur la clientèle
	Tertiaire
	Bureaux
	

	8292Z
	Activités de conditionnement
	Tertiaire
	Commerces
	

	8299Z
	Autres activités de soutien aux entreprises n.c.a.
	Tertiaire
	Bureaux
	

	8411Z
	Administration publique générale
	Tertiaire
	Bureaux
	

	8412Z
	Administration publique (tutelle) de la santé, de la formation, de la culture et des services sociaux, autre que sécurité sociale 
	Tertiaire
	Bureaux
	

	8413Z
	Administration publique (tutelle) des activités économiques
	Tertiaire
	Bureaux
	

	8421Z
	Affaires étrangères
	Tertiaire
	Bureaux
	

	8422Z
	Défense
	Tertiaire
	HABCOM
	

	8423Z
	Justice
	Tertiaire
	Bureaux/HABCOM
	

	8424Z
	Activités d’ordre public et de sécurité
	Tertiaire
	Bureaux
	

	8425Z
	Services du feu et de secours
	Tertiaire
	Bureaux
	

	8430A
	Activités générales de sécurité sociale
	Tertiaire
	Bureaux
	

	8430B
	Gestion des retraites complémentaires
	Tertiaire
	Bureaux
	

	8430C
	Distribution sociale de revenus
	Tertiaire
	Bureaux
	

	8510Z
	Enseignement pré-primaire
	Tertiaire
	Enseignement
	

	8520Z
	Enseignement primaire
	Tertiaire
	Enseignement
	

	8531Z
	Enseignement secondaire général
	Tertiaire
	Enseignement
	

	8532Z
	Enseignement secondaire technique ou professionnel
	Tertiaire
	Enseignement
	

	8541Z
	Enseignement post-secondaire non supérieur
	Tertiaire
	Enseignement
	

	8542Z
	Enseignement supérieur
	Tertiaire
	Enseignement
	

	8551Z
	Enseignement de disciplines sportives et d'activités de loisirs
	Tertiaire
	Sport Loisirs
	

	8552Z
	Enseignement culturel
	Tertiaire
	Sport Loisirs
	

	8553Z
	Enseignement de la conduite
	Tertiaire
	Bureaux
	

	8559A
	Formation continue d'adultes
	Tertiaire
	Bureaux
	

	8559B
	Autres enseignements
	Tertiaire
	Bureaux
	

	8560Z
	Activités de soutien à l'enseignement
	Tertiaire
	Bureaux
	

	8610Z
	Activités hospitalières
	Tertiaire
	Santé Action sociale
	

	8621Z
	Activité des médecins généralistes
	Tertiaire
	Santé Action sociale
	

	8622A
	Activités de radiodiagnostic et de radiothérapie
	Tertiaire
	Santé Action sociale
	

	8622B
	Activités chirurgicales
	Tertiaire
	Santé Action sociale
	

	8622C
	Autres activités des médecins spécialistes
	Tertiaire
	Santé Action sociale
	

	8623Z
	Pratique dentaire
	Tertiaire
	Bureaux
	

	8690A
	Ambulances
	Tertiaire
	Bureaux
	

	8690B
	Laboratoires d'analyses médicales
	Tertiaire
	Bureaux
	

	8690C
	Centres de collecte et banques d'organes
	Tertiaire
	Santé Action sociale
	

	8690D
	Activités des infirmiers et des sages-femmes
	Tertiaire
	Bureaux
	

	8690E
	Activités des professionnels de la rééducation, de l’appareillage et des pédicures-podologues
	Tertiaire
	Bureaux
	

	8690F
	Activités de santé humaine non classées ailleurs
	Tertiaire
	Bureaux
	

	8710A
	Hébergement médicalisé pour personnes âgées
	Tertiaire
	HABCOM
	

	8710B
	Hébergement médicalisé pour enfants handicapés 
	Tertiaire
	Santé Action sociale
	

	8710C
	Hébergement médicalisé pour adultes handicapés et autre hébergement médicalisé
	Tertiaire
	Santé Action sociale
	

	8720A
	Hébergement social pour handicapés mentaux et malades mentaux 
	Tertiaire
	Santé Action sociale
	

	8720B
	Hébergement social pour toxicomanes
	Tertiaire
	Santé Action sociale
	

	8730A
	Hébergement social pour personnes âgées
	Tertiaire
	HABCOM
	

	8730B
	Hébergement social pour handicapés physiques
	Tertiaire
	Santé Action sociale
	

	8790A
	Hébergement social pour enfants en difficultés 
	Tertiaire
	Santé Action sociale
	

	8790B
	Hébergement social pour adultes et familles en difficultés et autre hébergement social 
	Tertiaire
	Santé Action sociale
	

	8810A
	Aide à domicile  
	Tertiaire
	HABCOM
	

	8810B
	Accueil ou accompagnement sans hébergement d’adultes handicapés ou de personnes âgées
	Tertiaire
	Santé Action sociale
	

	8810C
	Aide par le travail 
	Tertiaire
	Santé Action sociale
	

	8891A
	Accueil de jeunes enfants
	Tertiaire
	Santé Action sociale
	

	8891B
	Accueil ou accompagnement sans hébergement d’enfants handicapés
	Tertiaire
	Santé Action sociale
	

	8899A
	Autre accueil ou accompagnement sans hébergement d’enfants
 et d’adolescents
	Tertiaire
	Santé Action sociale
	

	8899B
	Action sociale sans hébergement n.c.a.
	Tertiaire
	Santé Action sociale
	

	9001Z
	Arts du spectacle vivant
	Tertiaire
	Sport Loisirs
	

	9002Z
	Activités de soutien au spectacle vivant
	Tertiaire
	Bureaux
	

	9003A
	Création artistique relevant des arts plastiques
	Tertiaire
	Sport Loisirs
	

	9003B
	Autre création artistique
	Tertiaire
	Sport Loisirs
	

	9004Z
	Gestion de salles de spectacles
	Tertiaire
	Sport Loisirs
	

	9101Z
	Gestion des bibliothèques et des archives
	Tertiaire
	Bureaux
	

	9102Z
	Gestion des musées
	Tertiaire
	Sport Loisirs
	

	9103Z
	Gestion des sites et monuments historiques et des attractions touristiques similaires
	Tertiaire
	Sport Loisirs
	

	9104Z
	Gestion des jardins botaniques et zoologiques et des réserves naturelles
	Tertiaire
	Sport Loisirs
	

	9200Z
	Organisation de jeux de hasard et d'argent
	Tertiaire
	Sport Loisirs
	

	9311Z
	Gestion d'installations sportives
	Tertiaire
	Sport Loisirs
	

	9312Z
	Activités de clubs de sports
	Tertiaire
	Sport Loisirs
	

	9313Z
	Activités des centres de culture physique
	Tertiaire
	Commerces
	

	9319Z
	Autres activités liées au sport
	Tertiaire
	Sport Loisirs
	

	9321Z
	Activités des parcs d'attractions et parcs à thèmes
	Tertiaire
	Sport Loisirs
	

	9329Z
	Autres activités récréatives et de loisirs
	Tertiaire
	Sport Loisirs
	

	9411Z
	Activités des organisations patronales et consulaires
	Tertiaire
	Bureaux
	

	9412Z
	Activités des organisations professionnelles
	Tertiaire
	Bureaux
	

	9420Z
	Activités des syndicats de salariés
	Tertiaire
	Bureaux
	

	9491Z
	Activités des organisations religieuses
	Tertiaire
	HABCOM
	

	9492Z
	Activités des organisations politiques
	Tertiaire
	Bureaux
	

	9499Z
	Autres organisations fonctionnant par adhésion volontaire
	Tertiaire
	Bureaux
	

	9511Z
	Réparation d'ordinateurs et d'équipements périphériques
	Tertiaire
	Commerces
	

	9512Z
	Réparation d'équipements de communication
	Tertiaire
	Commerces
	

	9521Z
	Réparation de produits électroniques grand public
	Tertiaire
	Commerces
	

	9522Z
	Réparation d'appareils électroménagers et d'équipements pour la maison et le jardin
	Tertiaire
	Commerces
	

	9523Z
	Réparation de chaussures et d'articles en cuir
	Tertiaire
	Commerces
	

	9524Z
	Réparation de meubles et d'équipements du foyer
	Tertiaire
	Commerces
	

	9525Z
	Réparation d'articles d'horlogerie et de bijouterie
	Tertiaire
	Commerces
	

	9529Z
	Réparation d'autres biens personnels et domestiques
	Tertiaire
	Commerces
	

	9601A
	Blanchisserie-teinturerie de gros
	Tertiaire
	Commerces
	

	9601B
	Blanchisserie-teinturerie de détail
	Tertiaire
	Commerces
	

	9602A
	Coiffure
	Tertiaire
	Commerces
	

	9602B
	Soins de beauté
	Tertiaire
	Commerces
	

	9603Z
	Services funéraires
	Tertiaire
	Commerces
	

	9604Z
	Entretien corporel
	Tertiaire
	Commerces
	

	9609Z
	Autres services personnels n.c.a.
	Tertiaire
	Commerces
	

	9700Z
	Activités des ménages en tant qu'employeurs de personnel domestique
	Tertiaire
	 
	

	9810Z
	Activités indifférenciées des ménages en tant que producteurs de biens pour usage propre
	Tertiaire
	 
	

	9820Z
	Activités indifférenciées des ménages en tant que producteurs de services pour usage propre
	Tertiaire
	 
	

	9900Z
	Activités des organisations et organismes extraterritoriaux
	Tertiaire
	Bureaux
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Les résultats sont les suivants :





Incertitude des émissions agricoles pour l’année 2012 : 87 %


Incertitude sur l’évolution : 12% entre 2010 et 2012





Ce résultat, cohérent avec les travaux conduits au niveau national, illustre l’importance de la cohérence structurelle et temporelle des inventaires. Ainsi, même si l’incertitude s’avère importante pour les émissions sur une année au regard des phénomènes mis en œuvre et des polluants (N2O et CH4 principalement), elle est bien plus modérée sur la tendance. L’évolution des émissions de GES peut donc être considérée comme fiable et constitue un bon indicateur de suivi.








�	 https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2017/4/19/DEVR1710772A/jo/texte#JORFSCTA000034453777


�	 A noter que, à la différence du présent  guide, les méthodologies nationales n’intègrent pas d’information sur la spatialisation


�	 BASEMIS - MRV : Rapport de Projet, 2015 - Air Pays de la Loire, Aspa, Air Rhône-Alpes, CITEPA (http://www.airpl.org/Publications/rapports/29-10-2015-rapport-de-projet-BASEMIS-MRV)


�	 Le cahier des charges examiné est relatif à la demande communautaire dans le cadre des travaux du Pôle de Coordination des Inventaires Territoriaux (PCIT). Toutefois et à des fins de mutualisation et d’économies d’échelle, de nombreux inventaires territoriaux répondant aux objectifs communautaires sont également adaptés afin de répondre à d’autres besoins régionaux et locaux (PDU, PLU, PCAET, SCOT, etc.). Il pourra donc être tenu compte de ses objectifs complémentaires dans l’examen qui sera fait du cahier des charges.


�	 Registre européen des rejets et transferts de polluants, Règlement (CE) n°166/2006 du Parlement européen et du Conseil, du 18 janvier 2006.


�	 Même si, sur une période donnée, un territoire produit autant d’électricité qu’il n’en consomme, il est possible que, du fait de ces interconnexions, l’intégralité de sa production soit exportée vers un territoire voisin « A »et l’intégralité de sa consommation provienne d’un territoire voisin « B ».


�	Cf. page 17 de la méthode pour la réalisation des bilans d’émissions de gaz à effet de serre, version 4 (https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/sites/default/files/M%C3%A9thode%20pour%20la%20r%C3%A9alisation%20des%20BEGES%20-%20Art.%20L229-25%20-%20Version%204.pdf)


�	 AEA Technology - � HYPERLINK "http://www.aeat.co.uk/"��http://www.aeat.co.uk/�


�	 Institute for Energy Economics and the Rational Use of Energy" (IER) � HYPERLINK "http://www.ier.uni-stuttgart.de/"��http://www.ier.uni-stuttgart.de� 
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